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2016 représente pour nous la mise en application du 3e volet de la Réforme 
territoriale - la Loi NOTRe - qui visait la clarification des compétences entre 
les collectivités territoriales. 

Si les domaines sociaux, routiers, collèges ont bien été confirmés à l’instar 
du tourisme, du sport et de la culture, les Conseils départementaux ont 
« perdu » une partie de leurs compétences transférées aux Régions comme 
par exemple la gestion des déchets non-dangereux, la capacité à intervenir 
dans le domaine économique, les transports scolaires – lesquels pourraient 
être « redélégués » aux Départements… Quant au renforcement de leur 
mission de solidarité territoriale et d’aménagement numérique du territoire, 
il a notamment conduit à la mise en place d’une plate-forme d’ingénierie 
territoriale, expérimentée dans les Combrailles depuis le mois d’octobre et 
généralisée maintenant sur l’ensemble du département. 

J’avais souhaité d’ailleurs, aux côtés de plusieurs élus, venir à la rencontre 
des agents qui le désiraient, pour leur expliquer la situation et répondre à 
leurs questions, qui se sont avérées légitimement nombreuses. Le bilan de ces 
9 rencontres est positif : plus de 900 agents ont participé à ces rendez-vous ! 

L’année passée a donc été très exigeante envers beaucoup d’agents 
départementaux qui ont su s’adapter et faire face aux changements, aussi 
je souhaite qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés ! C’est aussi pour 
eux une manière d’évoluer et de progresser dans leurs différents métiers.

Ce rapport d’activité démontre bien la diversité des actions de notre 
collectivité territoriale, la qualité et le sérieux avec lesquels chaque Direction 
aborde l’exercice de son domaine de compétence. Notre objectif reste de 
proposer un service public de qualité, réactif, proche des administrés et 
notamment des plus défavorisés. Gardons le cap pour 2017.

  Jean-Yves Gouttebel,
  Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme
 Vice-président de l’Assemblée des Départements de France
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L’exécutif départemental

w Jean-Yves Gouttebel
•  Président	du	Conseil	départemental	du	Puy-de-Dôme
•		Conseiller	départemental	de	Clermont-Ferrand	5
•		Président	du	Conseil	d’administration	du	SDIS	63
•  Vice-président	de	l’Assemblée	des	Départements	

de France

w Alexandre Pourchon
•  1er	Vice-président	en	charge	de	 l’enfance,	de	

la	famille,	de	l’insertion	et	de	la	lutte	contre	les	
exclusions

•  Conseiller	départemental	de	Clermont-Ferrand	1

w Pierrette Daffix-Ray
•  Vice-présidente	en	charge	des	solidarités	terri-

toriales et du développement local
•  Conseillère	départementale	de	Saint-Éloy-les-Mines
• Maire de Youx
•  Présidente	de	l’Association	des	Maires	du	Puy- 

de-Dôme

w Éric Gold
•  Vice-président	en	charge	des	grands	projets
•  Conseiller départemental de Maringues
•  Président de la Communauté de communes 

Plaine-Limagne

w Sylvie Maisonnet
•		Vice-présidente	en	charge	des	collèges
•  Conseillère	départementale	de	Clermont-Ferrand	3

w Gérard Bétenfeld
•  Vice-président	en	charge	des	moyens	généraux
•  Conseiller départemental	de	Pont-du-Château
•  Conseiller municipal de Lempdes

w Dominique Giron
•  Vice-présidente	en	charge	de	l’innovation,	de	

la transition énergétique et du numérique
•  Conseillère départementale des Monts du Livradois
• Maire	de	Condat-lès-Montboissier
  

w Olivier Chambon
•  Vice-président	en	charge	des	routes	et	de	la	

mobilité 
• Conseiller départemental de Thiers 
•	Maire	de	Celles-sur-Durolle

w Élisabeth Crozet
•  Vice-présidente	en	charge	du	handicap	et	des	

personnes âgées
•  Conseillère départementale du Sancy  

w Bernard Sauvade
•		Vice-président	en	charge	de	l’environnement
•  Conseiller	départemental	de	Brassac-les-Mines 

w Dominique Briat
•  Vice-présidente	en	charge	de	la	culture	et	de	la	

vie associative
•  Conseillère	départementale	de	Clermont-Ferrand	4
•  Conseillère	municipale	de	Clermont-Ferrand

w Gérald Courtadon
•  Vice-président	en	charge	de	l’habitat	et	du	

cadre de vie
• Conseiller	départemental	de	Clermont-Ferrand	2 

w Nadine Déat
•  Vice-présidente	en	charge	de	la	jeunesse	et	

des sports
•  Conseillère	départementale	de	Clermont-Ferrand	6 

w Claude Boilon
•  Rapporteur général du budget
•  Président de la CAO
•		Conseiller	départemental	d’Aigueperse
•  Maire de Chappes
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w Serge Pichot
• Conseiller départemental délégué

Agriculture, Forêt, Parc Naturels 
Régionaux	(PNR)	et	Comité	de	Massif

• Conseiller départemental de Gerzat

1re commission  
 SOLIDARITÉS
SOCIALES 

Président :
Alexandre POURCHON

Membres :
Élisabeth CROZET
Damien BALDY
Monique ROUGIER
Patrick RAYNAUD
Monique POUILLE
Nathalie CARDONA
Catherine CUZIN
Jocelyne BOUQUET
Éléonore SZCZEPANIAK 
Colette BÉTHUNE
Stéphanie FLORI-DUTOUR 
Jocelyne GLACE LE GARS

2e commission 

ÉDUCATION, 
JEUNESSE, 
CULTURE ET SPORTS 

Présidente : 
Sylvie MAISONNET

Membres :
Émilie	GUEDOUAH-VALLÉE
Nicole ESBELIN
Dominique BRIAT
Florent MONEYRON
Audrey MANUBY
Jean-Paul	CUZIN
Marie-Anne	BASSET
Jean-Philippe	PERRET
Clémentine RAINEAU
Nadine DÉAT
Manuela FERREIRA	DE	SOUSA

3e commission 

FINANCES ET
INFRASTRUCTURES 

Président : 
Gérard BÉTENFELD

Membres :
Pierre DANEL
Jeanne	ESPINASSE
Claude	BOILON
Lionel MULLER
Michel	SAUVADE
Jean	PONSONNAILLE
Jean-Marc	BOYER
Jacky GRAND
Olivier CHAMBON
Lionel GAY
Dominique	GIRON

4e commission
SOLIDARITÉS
TERRITORIALES ET
DÉVELOPPEMENT LOCAL 
Présidente : 
Pierrette	DAFFIX-RAY

Membres :
Élise	SERIN
Bernadette TROQUET
Annie	CHEVALDONNÉ
Lionel	CHAUVIN
Bertrand BARRAUD
Martine BONY
Caroline DALET
Gilles PÉTEL
Serge	PICHOT
Flavien	NEUVY
Laurent DUMAS

5e commission 

ENVIRONNEMENT, 
HABITAT ET
GRANDS PROJETS 

Président : 
Bernard	SAUVADE

Membres :
Gérald COURTADON
Antoine DESFORGES
Éric GOLD
Bertrand	PASCIUTO
Jean-Luc	COUPAT
Anne-Marie	PICARD
Pierre	RIOL
Valérie	BERNARD
Anne-Marie	MALTRAIT
Valérie	PRUNIER
Grégory BONNET

w  Les commissions organiques

7
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Valérie PRUNIER 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1     
Mail : prunier.v@orange.fr

Michel SAUVADE 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1     
Mail	:	ambert2015@orange.fr	

Canton d’Ambert

Eléonore SZCZEPANIAK 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Contact	:				04	73	27	92	72
Mail : eleonore.szczepaniak@gmail.com

Pierre RIOL 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Contact	:				04	73	79	11	02
 

Canton d’Aubière

Anne-Marie PICARD 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
 

Jean-Paul CUZIN 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1     
Mail	:	jean-paul.cuzin@puy-de-dome.fr

Canton de Beaumont

Jocelyne GLACE-LE GARS
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex	1
Contact	:	04	73	42	25	26			
Mail	:	jocelyne.glace@puy-de-dome.fr

Jacky GRAND 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex	1	
Contact	:	06	81	46	89	86			
Mail : jacky.grand@wanadoo.fr 

Canton de Billom

Nicole ESBELIN 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
  

Bernard SAUVADE
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	20	59
Mail	:	bernard.sauvade@puy-de-dome.fr

Canton de Brassac-les-Mines

Colette BETHUNE 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1     
Mail : colette.bethune@gmail.com 

Flavien NEUVY 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Contact	:				04	73	42	23	11
Mail	:	flavien.neuvy@puy-de-dome.fr	

Canton de Cébazat

Marie-Anne BASSET 
Mairie	de	CHAMALIÈRES
1	place	Claude	Wolff	-	63400	
CHAMALIÈRES	
  

Pr Jean PONSONNAILLE
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Contact	:	04	73	42	23	11

Canton de Chamalières

Anne-Marie MALTRAIT 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
  

Lionel CHAUVIN 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
  

Canton de Châtel-Guyon

Valérie BERNARD 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Contact	:				04	73	42	32	70
Mail	:	valerie.bernard@puy-de-dome.fr	

Alexandre POURCHON
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Mail : alexpourchon@hotmail.fr

Canton de Clermont-Ferrand 1

Manuela FERREIRA DE SOUSA 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	63	63
Mail : mferreiradesousa@ville-clermont-ferrand.fr

Gérald COURTADON 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1

Canton de Clermont-Ferrand 2

Sylvie MAISONNET
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	02	70 

Pierre DANEL 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1

Canton de Clermont-Ferrand 3

Dominique BRIAT
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	23	39
Mail : dominique.briat@gmail.com

Damien BALDY 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Contact	:				04	73	42	20	20
Mail	:	damien.baldy@puy-de-dome.fr	

Canton de Clermont-Ferrand 4

Élise SERIN 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Contact	:				04	73	42	20	11
Mail	:	elise.serin@puy-de-dome.fr

Jean-Yves GOUTTEBEL 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact :	04	73	42	20	63	

Canton de Clermont-Ferrand 5

Nadine DÉAT
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	20	09
Mail : nadine.deat@orange.fr

Patrick RAYNAUD 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	02	70

Canton de Clermont-Ferrand 6

Monique POUILLE 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
 

Bertrand PASCIUTO
Mairie	de	Cournon	-	Place	de	l’Hôtel	de	Ville
63800	Cournon	d’Auvergne
Contact	:	04	73	69	90	18
Mail	:	b.pasciuto@cournon-auvergne.fr

Canton de Cournon-d’Auvergne
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Catherine CUZIN
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
  

Claude BOILON
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	20	08
 

Canton d’Aigueperse

9
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Émilie GUEDOUAH-VALLÉE 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1 
Mail	:	evallee63@wanadoo.fr

Serge PICHOT 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1

Canton de Gerzat

Jocelyne BOUQUET 
Mairie	du	Broc	-	1	rue	du	Beffroi
63500	Le	Broc
Contact	:	04	73	89	11	22

Bertrand BARRAUD 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	89	03	54
Mail : bbarraud@issoire.fr

Canton d’Issoire

Monique ROUGIER 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
 

Florent MONEYRON
Mairie	-	Place	des	Martyres	de	la	Déportation
63920	Peschadoires
Contact	:	04	73	80	10	32
Mail : mairie.peschadoires@wanadoo.fr

Canton de Lezoux

Caroline DALET 
Gibas
63290	Chateldon
Contact	:	04	73	94	60	65
Mail : carodal@orange.fr

Éric GOLD
Mairie	-	1	place	de	la	Mairie
63310	Saint-Priest-Bramefant
Contact	:	04	70	59	01	09
Mail	:	eric.gold@puy-de-dome.fr

Canton de Maringues

Bernadette TROQUET
Mairie de La Sauvetat
Rue	de	la	Mairie	-	63730	La	Sauvetat
Contact	:	04	73	39	52	55	
Mail	:	mairie.lasauvetat63@wanadoo.fr	

Gilles PÉTEL 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1

 

Canton des Martres-de-Veyre

Dominique GIRON
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	72	10	19
Mail : giron.dominique@wanadoo.fr

Jean-Luc COUPAT 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1

Canton des Monts du Livradois

Martine BONY 
Mairie	de	Vernines
Le	Bourg	-	63210	Vernines
Contact	:	04	73	65	68	31
Mail	:	bony.jacques824@orange.fr

Jean-Marc BOYER 
Mairie de Laqueuille
Le	Bourg	-	63820	Laqueuille
Contact	:	06	07	60	56	41
Mail	:	jean-marcboyer@orange.fr

Canton d’Orcines

Nathalie CARDONA 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Mail : nathaliecardona@orange.fr 

Gérard  BETENFELD 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	20	59
Mail : gerard.betenfeld@gmail.com 

Canton de Pont-du-Château

Stéphanie FLORI-DUTOUR 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
  

Jean-Philippe PERRET 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	63	31	17

Canton de Riom

Pierrette DAFFIX-RAY 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	20	09

Laurent DUMAS 
Mairie	-	Le	bourg
63330	Saint-Maigner
Contact	:	04	73	85	62	17
Mail	:	laurent.dumas5@orange.fr

Canton de Saint-Éloy-les-Mines

Clémentine RAINEAU 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1

Grégory BONNET 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	33	03	65
 

Canton de Saint-Georges-de-Mons

Audrey MANUBY 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	23	28
Mail : audrey_manuby@yahoo.fr 

Lionel MULLER
Mairie	-	6	rue	de	la	Mairie
63230	Chapdes-Beaufort
Contact	:	04	73	79	25	26
Mail	:	lionel.muller9@orange.fr

Canton de Saint-Ours

Élisabeth CROZET 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Mail : elisabethcrozet@orange.fr

Lionel GAY
27,	avenue	du	Sancy
63610	Super-Besse
Contact	:	04	73	42	20	11
Mail	:	gay.lionel63@orange.fr

Canton du Sancy

Annie CHEVALDONNÉ 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	42	20	20

Olivier CHAMBON 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	51	50	16
Mail : celles@wanadoo.fr 

Canton de Thiers

Jeanne ESPINASSE 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Mail : jeanne2610@orange.fr

Antoine DESFORGES 
Hôtel du Département
24	rue	St-Esprit	-	63033	Clermont-Fd	Cedex1
Contact	:	04	73	69	02	12
Mail : antoine.desforges@hotmail.fr 

Canton de Vic-le-Comte
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Le budget
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Ventilation des dépenses : 719,17 ME 

31,74 ME

Sécurité
SDIS 63

112,41 ME

Ressources Humaines
Frais de personnel - Formation - Prévention

8,94 ME

Grands projets
Site du puy de Dôme
Projet UNESCO
Temple de Mercure
Contrat de plan État/Région

55,47 ME

Voirie
Entretien - Amélioration du réseau routier
VH - Équipement des routes

35,66 ME

Transports
Scolaires - Inter-urbain

61,49 ME

Développement des Territoires*
FIC - Économique - Culturel - Touristique
Agricole - Rural…

623,51 ME

Recettes de 

fonctionnement

Fisca
lité d

irect
e,

indirect
e et 

dotatio
n

95,66 ME

Recettes 

investiss
ement

38,96 ME

Remboursement
annuel de la dette

28,93 ME

Éducation et jeunesse
Collèges - Actions jeunesse

28,18 ME

Finances,
communication,

moyens et
patrimoine

216,16 ME

Aide sociale
Personnes âgées - Handicap

Enfance et famille

101,23 ME

Insertion et lutte contre les exclusions
Logement - Insertion - RSA - Jeunesse…

719,17 ME

DGSAS

CAMS

RECETTES

APA

RSA

COLLÈGE

+

* habitat + culture / sports + rural / agricole + économie / tourisme + politiques territoriales + environnement 

Neutralisation des dépenses 
(idem recettes)

liées aux prêts revolving
et renégociation de la dette : 

71.52 M€
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Les Services
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Catégorie A Catégorie B

Catégorie C

EFFECTIF PERMANENT

Nombre total d’agents . . . . . . . . . . . . . 2 403
dont titulaires et stagiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 283
dont non titulaires permanents . . . . . . . . . . . . . . . . 120

Assistants familiaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217

RÉPARTITION PAR CATÉGORIE

Catégorie A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327
Catégorie B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 714
Catégorie C  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 362

RÉPARTITION PAR SEXE

Femmes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 298
Hommes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1105
Taux de féminisation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  54 %

TRANCHE D’ÂGE DOMINANTE

50	-	54	ans	(âge	moyen	47,4	ans)

TAUX D’ENCADREMENT

Catégorie A par rapport aux catégories B et C . . .16 %

Organigramme de la collectivité Donnée   s sociales
ÉTAT DU PERSONNEL AU 31 DÉCEMBRE 2016

Président
du Conseil départemental

Jean-Yves	Gouttebel

Cabinet
du Président

Directeur de Cabinet
Jean Salesse

Chef de Cabinet
Directrice de la communication

Dominique Lamirand

DGS
Jean-Louis	Escuret

Secrétariat Général
Adjoint au DGS
Fabrice Ribet

Direction des Affaires
Financières (DAF)

Frédéric Micard

DGR
Direction Générale

des
Ressources

Jean-Patrick	Serres

DGAD
Direction Générale
Aménagement &
Développement
Grégoire Michau

DGRMP
Direction Générale
Routes, Mobilité

& Patrimoine
Michel Miolane

DGSAS
Direction Générale

de la Solidarité
et de l’Action Sociale

Philippe Bernaz

4
Directions
Générales

Direction Juridique et
de la Commande Publique

Sébastien Defix
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Retour sur 2016

Rapport d’Activité 2016

17

Événements clés
JANVIER
•  275		ha	des	côtes	de	Clermont	label- 

lisés Espaces Naturels Sensibles ;
•  Fusion des laboratoires départe-

mentaux	 d’analyses	 du	 Cantal,	
Haute-Loire,	Loire	et	Puy-de-Dôme 
pour	donner	naissance	au	Groupe- 
ment	d’Intérêt	Public	(GIP)	Terana.

FÉVRIER
•		Installation	de	4	nouvelles	webcams 

sur le réseau routier départemental. 
Au total, 12 sites sont équipés ;

•  Huit collèges puydômois engagés 
dans la lutte contre le gaspillage 
alimentaire.

MARS
•		Lancement	du	nouveau	site	Internet 

de la collectivité ;
•  Films, musiques, livres, formations 

proposés en ligne gratuitement par 
la Médiathèque Départementale.

•		Inauguration	des	travaux	de	res-
tauration	du	bâtiment	Vaucanson 
regroupant la MDPH, le dispen-
saire	 Émile-Roux,	 une	 antenne	
médico-sociale	de	Clermont	ville	et 
le	centre	de	consultation	de	PMI	;

AVRIL
•		«	Les	petits	noms	de	Gaston	»	c’est 

le	 nom	 de	 l’album	 offert	 aux	
nouveau-nés	 puydômois	 dans	 le	
cadre	 de	 l’opération	 «	Ouvrez,	
ouvrez les livres aux bébés » ;

•		Le	Département	du	Puy-de-Dôme	
se	 dote	 d’une	 nouvelle	 mission	
d’appui	aux	entreprises	placée	au	
sein	 du	 Service	 Insertion	-	Action 
Sociale pour le logement.

MAI
•		Visite	du	nouvel	ambassadeur	de	

France	auprès	de	l’Unesco	dans	la 
Chaîne	des	puys	-	faille	de	Limagne	;

•		Malgré	un	contexte	financier	dif-
ficile,	le	Conseil	départemental	a 
décidé	d’augmenter	ses	 investis- 
sements sur les routes pour soute-
nir	l’emploi	et	maintenir	la	bonne	
qualité du réseau.

JUIN
•  Journée sécurité sur le site de 

Crouël pour les personnels du 
Conseil	départemental	et	du	SDIS	;

•  Les deux plages du lac Chambon 
distinguées du label Pavillon bleu.

JUILLET/AOÛT
•		Travaux	 de	 rénovation	 dans	 17	

collèges puydômois ;
•  Création du Charade Park.

SEPTEMBRE
•		22,23	et	24	:	3e	édition	de	«	Vol	

au-dessus	 d’un	 nid	 de	 volcans	»	
avec	un	ballet	de	30	montgolfières 
survolant la Chaîne des puys ;

•		14	:	2,7	millions	de	téléspectateurs 
ont	regardé	l’émission	«	Des	racines 
et	des	ailes	»	consacrée	à	l’Auver- 
gne et à la Chaîne des puys.

OCTOBRE
•		Début	de	l’expérimentation	de	la 

plateforme	d’Ingénierie	Territoriale 
sur le territoire des Combrailles ;

•  Plus	 de	 400	 utilisateurs	 pour	
Agrilocal63	et	8	500	commandes	
passées depuis le lancement de la 
plateforme en 2012.

NOVEMBRE
•		11	 au	 13	:	 marathon	 culturel	 et	

créatif au musée de la Céramique 
avec	l’évènement	Muséomix	;

•		Ségolène	Royal,	ministre	de	l’Envi- 
ronnement, a renouvelé son soutien 
à la candidature de la Chaîne des 
Puys	-	faille	de	Limagne	au	patri-
moine	mondial	de	l’UNESCO.

DÉCEMBRE
•		À	l’initiative	du	Conseil	départe-

mental	et	avec	l’appui	technique	
de	 l’Aduhme,	 217	 collectivités	
et	établissements	publics	du	Puy-
de-Dôme	se	sont	regroupés	pour	
acheter ensemble du gaz naturel ;

•		140	communes	puydômoises	ont	
adhéré	 à	 Wifi	63,	 le	 dispositif	
d’accès	libre	et	gratuit	à	Internet	
mis en place par le Département 
en partenariat avec La Poste.

• 7 970    km2 ; 

• 66      1248 habitants ;

•  467        communes ;

•  5 circonscriptions ;

 • 31 cantons ;

• 44 intercommunalités ;

COMPÉTENCES DE LA COLLECTIVITÉ

•14 294 bénéficiaires	de	l’APA*

•1619   bénéficiaires	au	titre	de	la	PCH*

• 873     élèves handicapés transportés 

• 402 913 passagers ayant emprunté le Panoramique des Dômes

•121123 personnes ont emprunté le chemin des Muletiers pour              
                      atteindre le sommet du puy de Dôme

• 30 millions  de pages consultées sur le site internet des Archives

• 55 000 foyers	pouvant	bénéficier	du	Très	Haut	Débit 

• 250 000 échantillons analysés   par TERANA

• 3 500     spectateurs pour la 22e édition du festival des Automnales

LES MOYENS DE FONCTIONNEMENT

• 306     agents en télétravail 

• 19 568 collégiens	concernés	par	la	tarification	sociale	(restauration       
	 										et	hébergement) 

• 60 000 appels traités par le standard

• 278     marchés	notifiés

•1731   visites médicales réalisées auprès du personnel départemental

• 2 700   collégiens invités à des rencontres sportives de haut niveau 

• 43 987 interventions	effectuées	par	le	SDIS	63

LE DÉPARTEMENT

Chiffres clés
AU 31 DÉCEMBRE 2016
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Chef de file de l’action sociale, le Conseil départemental met en œuvre 
une politique solidaire sur son territoire. Protéger, suivre et aider 
les personnes, de la naissance à la fin de vie, telle est la mission 

assurée par les 620 agents et les 217 assistants familiaux de la Direction  
Générale de la Solidarité et de l’Action Sociale (DGSAS). 124 points 
d’accueil médico-social maillent l’ensemble du département dans un souci 
de proximité et d’accès facilité aux usagers. Cette présence sur le terrain 
permet de décliner la politique sociale de la collectivité au plus près des 
territoires et de ses habitants.

Solidarité
Social1n   1 - Solidarité - Social

n   2 - Routes et Mobilité

n   3 - Aménagement et
         Développement

2016

Rapport
     d’ActivitéQ

Compétences
  de la
Collectivité

1918
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Missions
La Direction Enfance Famille Jeunesse gère l’ensemble des missions de prévention et de 
protection de l’Enfance, attribuées réglementairement au Président du Conseil départemental. 
Cela comprend l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et la mise en œuvre de la politique de santé 
publique en faveur des femmes enceintes et des jeunes enfants. La direction gère également 
les dispositifs d’action sociale en faveur de la Jeunesse : le Fonds Départemental d’Aide aux 
Jeunes (FDAJ), le Plan d’Action pour l’Insertion des Jeunes (PAIJ) ainsi que la Garantie Jeunes.

Enfance, 
famille, 
jeunesse  
Assurer un soutien à l’enfant et à sa famille, l’aider à bien 
grandir et à trouver sa place dans un environnement parfois 
difficile, y compris à l’adolescence, en favorisant son 
insertion sociale, sont parmi les priorités du Département. 

1 - Solidarité / Social 

Direction Enfance
Famille Jeunesse

Martine LABREVEUX
Directrice

117 agents
217 assistants familiaux

Actions phares 2016 

Chiffres clés :
•  6 818 avis de naissance ;

•  5 898 certificats du 8e jour reçus qui ont 
donné lieu à 3 903 visites à domicile ;

•   659 enfants suivis en aide éducative 
administrative ;

•  1 185 suivis en AEMO*judiciaire ;

•   925 enfants confiés à l’ASE, dont 338 
en famille d’accueil, 318 en établisse- 
ment, 224 sur des lieux diversifiés (FJT*, 
appartements, hôtels).
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Perspectives 2017
•  Réfléchir à des modalités de prise en charge pour les très jeunes enfants issus de familles dysfonctionnelles ;

• Optimiser les procédures de recrutement des assistants familiaux ;

• Développer des réponses adaptées aux cas complexes ;

• Développer des réponses alternatives aux placements, notamment pour les adolescents ;

• Développer des réponses en hébergements diversifiés pour les Mineurs Non Accompagnés (MNA).

1La politique de protection de l’enfance à l’heure des contraintes financières 
Les contraintes financières de la collectivité ont conduit à la mise en 

place de groupes de réflexion en interne au sein du service d’Aide Sociale à 
l’Enfance et avec des partenaires extérieurs. Ces groupes ont pour objectif 
de définir de nouvelles modalités d’intervention moins coûteuses mais qui 
veillent toujours au maintien des prestations dues aux enfants en danger 
ou en risque de danger. Ce travail a donné lieu à la rédaction d’un nouveau 
Règlement Départemental d’Aide Sociale et à la mise en place de prises en 
charges innovantes. À titre d’exemple, un partenariat avec l’ANEF (association 
d’entraide) a permis de prendre en charge 40 Mineurs Non Accompagnés 
(MNA) en colocations.

2Évaluation des Risques psychosociaux des assistants familiaux 
Dans le cadre de la démarche relative à l’évaluation des risques 

psychosociaux (RPS), un travail spécifique concernant les assistants familiaux 
a été mis en place par la collectivité afin de prendre en compte la singularité 
de ce métier. Un groupe de travail, co-animé par la DRH et le service 
Placement Familial et composé d’une dizaine d’assistants familiaux, 
a élaboré un questionnaire sur mesure pour ces agents. À l’automne 
2016, la démarche et le questionnaire d’évaluation des risques 
psychosociaux ont été présentés à l’ensemble des assistants familiaux 
lors de réunions décentralisées au sein des différents territoires 
départementaux. En fin d’année, une centaine de questionnaires a 
été récupérée et enregistrée. Cela a permis d’enclencher la deuxième 

phase consistant à l’élaboration d’un plan d’actions et de prévention par 
le groupe de travail lors du premier semestre 2017. Ce plan fera également 
l’objet d’une présentation aux agents avant une déclinaison envisagée en 2018.

La démarche d’évaluation et de prévention des RPS a été bien accueillie par 

nos assistants familiaux car ils sont particulièrement exposés dans le cadre 

de leurs missions de protection de l’enfance en danger. L’accueil de jeunes 

aux problématiques familiales complexes, la prise en charge de troubles 

du comportement parfois importants, le travail en multi partenariats et 

l’intrication de la vie privée et la vie professionnelle font toute la particularité 

de ce métier pour lequel nous avons été amenés à créer des outils sur mesure 

d’évaluation et de prévention des RPS. 

Nathalie BOILEAU
Chef du service Placement Familial

Annie ANDRÉ
Chef du service de l’Aide Sociale à l’Enfance

3Déploiement d’un module du logiciel HORUS en partenariat avec la DSI 
Les professionnelles médicales et paramédicales du service PMI*, par 

le biais de ce nouveau module sécurisé, peuvent entrer les différentes étapes 
des consultations de nourrissons effectuées dans le département. Pour chaque 
enfant déjà enregistré dans le logiciel via le module « épidémiologie », tout son 
profil médical (taille, poids, éveil, alimentation, sommeil…) est désormais 
rattaché. C’est une véritable valeur ajoutée que de pouvoir suivre l’évolution 

de l’enfant, de sa conception jusqu’à ses six ans, à l’échelle du département. 
En quelques « clics », il est possible de visualiser le développement et l’état 
de santé d’un enfant lambda. Ce module permet aussi aux professionnelles 
d’insérer leurs résumés de visites à domicile, ce que certains agents réalisent 
déjà dans les suites de leurs visites post natales.   

Docteur Sylvie DURIEUX
Chef du service PMI*
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Missions
La Direction est chargée d’élaborer et de mettre en œuvre le schéma gérontologique et 
handicap. Elle s’occupe aussi de l’instruction, de la gestion et du versement des prestations 
d’aide sociale (APA*, PCH*...). Elle a également pour missions d’assurer la gestion des 
contentieux d’aide sociale ainsi que les dépenses et recettes d’aide sociale. Elle assure le 
suivi, le contrôle et la tarification des établissements et services médico-sociaux. Le suivi de 
la téléassistance et l’élaboration et le suivi de la convention CNSA*, la mise en œuvre de 
la conférence des financeurs font aussi partie des missions de la Direction. Enfin, actions 
de prévention et suivi sanitaire des publics précaires sont réalisés grâce à l’intervention du 
dispensaire Émile-Roux.

Solidarité
La Direction de la Solidarité a en charge la mise en œuvre 
des politiques Gérontologique et Handicap, l’accompa-
gnement, le contrôle et la tarification des Établissements 
et des services médico-sociaux ainsi que les interventions 
sanitaires du dispensaire Émile- Roux. 

1 - Solidarité / Social 

Direction de
la Solidarité

Anne-Marie BALADIER
Directrice

99 agents

Actions phares 2016 

Perspectives 2017
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• Poursuite de la mise en œuvre de la loi Adaptation de la Société au vieillissement, notamment l’installation 
du Conseil Départemental de la Citoyenneté et l’Autonomie (CDCA) ;

• Mise en œuvre du schéma gérontologique ;

• Mise en œuvre de la convention CNSA* section IV, afin de favoriser le maintien à domicile des 
personnes âgées dans de bonnes conditions et la qualité des interventions à leur domicile ;

• Mise en œuvre du programme départemental de prévention de la perte d’autonomie 2017 de la 
conférence des financeurs ;

• Poursuite de la démarche d’élaboration des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) avec 
CAPPA et ALTERIS. Sur le secteur personnes âgées : accompagnement de la réforme de la tarification du secteur ;

• Mise en œuvre du programme d’Éducation thérapeutique au Dispensaire Émile-Roux ;

• Mise en place des bilans de santé gérontologiques en lien avec la conférence des financeurs ;

• Mise en œuvre de la carte mobilité inclusion (CMI) ;

• Tiers payant des cotisations sociales dans le cadre du paiement de l’APA* et de la PCH* par CESU* 
préfinancés.

1Renouvellement du schéma gérontologique 
Pour mettre en place le nouveau schéma gérontologique, six 

groupes de travail et près de 200 acteurs ont été mobilisés. Ils ont travaillé 
sur quatre grandes orientations : la prévention de la perte 
d’autonomie, l’accompagnement à domicile et l’amélioration 
du parcours résidentiel, l’adaptation et la territorialisation 
de l’offre médico-sociale, l’accessibilité du territoire et la 
promotion des solidarités de proximité. Ce schéma prend 
appui sur les orientations de la loi Adaptation de la Société au 
Vieillissement (ASV). Il met l’accent sur le maintien à domicile 

et le développement de réponses innovantes ainsi qu’une offre d’habitats 
intermédiaires parallèlement à l’offre médico-sociale.

Le renouvellement du schéma gérontologique, associé à la mise en œuvre de 

la loi Adaptation de la Société au vieillissement, a été un moment clé pour la 

politique gérontologique du Département. Il a été l’occasion d’une très grande 

mobilisation des acteurs, tant internes au Conseil départemental qu’externes, 

avec l’engagement des élus, des professionnels et des associations. Cette mo-

bilisation a permis de dégager des orientations prenant en compte une réelle 

transversalité des politiques publiques, au service des séniors du département. 

Anne-Marie BALADIER
Directrice de la Solidarité

2Mise en œuvre de la réforme et refondation de l’APA*
Une démarche projet pour accompagner l’appropriation de la 

refondation de l’APA* dans le cadre de la loi Adaptation de la Société au 
vieillissement  a été mise en œuvre. Elle prend en compte les aspects juridiques 

financiers et sociaux de la démarche. Dans ce cadre, il y a également eu une 
rénovation des plans d’aide.

Valérie MERCŒUR
Chef du service Aide Sociale Prestations
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Chiffres clés :
•  14 294 bénéficiaires de l’APA* dont 7 859 à 

domicile et 6 435 en établissements ;

• 1 619 bénéficiaires payés au titre de la PCH* ; 

• Personnes Agées  : 124 établissements dont 99 
habilités à l’aide sociale, 8 374 places dont 6 614 en 
établissements habilités à l’aide sociale et 92 places 
d’accueil de jour habilitées à l’aide sociale. 1 645 ETP* 
titulaires financés au titre de l’hébergement et 1 142 ETP* 
titulaires au titre de la section dépendance ;

• 60,53m/jour : coût moyen à charge du résident EHPAD* 
habilité à l’aide sociale (hébergement et GIR 5-6) ;

• Personnes handicapées : 80 établissements et services 
pour 2 033 places. 1 075,16 ETP* titulaires financés ;

• Secteur Enfance : 10 établissements et 11 services 
représentant respectivement 600 places d’hébergement 
et 1 721 mesures. 550,42 ETP* titulaires financés ;

• 30 services d’aide et d’accompagnement  à domicile 
autorisés et habilités à l’aide sociale pour 1 654 760 
heures autorisées ;

• 196 familles d’accueil pour 292 places d’accueil ;

• 17 573 consultations au Dispensaire et 3 560 vaccinations.

3Le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM)
avec les établissements médico-sociaux 

Le CPOM est un mode de tarification prévu par le Code de l’Action Sociale et 
des Familles. Le premier mis en place a été négocié à l’issue d’un important 
travail partenarial mené tout au long de l’année 2016 par les agents du 
service Établissements et l’ADAPEI* du Puy-de-Dôme. Ce CPOM décrit les 
objectifs et les moyens financiers qui seront déployés et engagés sur la 
période du contrat. L’engagement du Département prévoit une enveloppe 
annuelle de 18 millions d’euros au profit de l’ADAPEI* pour le fonctionnement 
des établissements et services qu’elle gère. Sur le secteur Personnes âgées, 
un travail similaire a été mené avec le CCAS* de Clermont-Ferrand, amenant 
la négociation d’un CPOM conjoint avec l’ARS* et qui concerne 6 EHPAD*, 
2 résidences Autonomie et 2 accueils de jour.   

Catherine BAFOIL
Chef du service des Établissements
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Missions
La mise en œuvre de la politique de l’habitat s’appuie sur trois composantes : la Charte de 
l’habitat, qui est le dispositif d’aides financières, l’Observatoire de l’habitat et des territoires, qui 
constitue l’outil de la connaissance des besoins. Enfin, la Maison de l’Habitat et du Cadre de 
Vie (MHCV), qui offre conseils, appui technique et ingénierie aux particuliers et aux collectivités. 
La politique de l’habitat se décompose en trois axes principaux d’activités. Il y a d’abord 
l’accompagnement à la production de logements locatifs sociaux (opérations classiques 
et expérimentales). Ensuite, l’amélioration et l’adaptation du parc privé de logements au 
bénéfice de personnes rencontrant des situations de précarité énergétique ou d’indignité ainsi 
que des personnes âgées et handicapées. Et enfin, l’accompagnement des collectivités dans 
leurs politiques de planification et de revitalisation ainsi que leurs projets en matière d’habitat.

Habitat 
et Énergie
Le Département s’est engagé dans la politique de l’habitat 
au titre de sa compétence sociale qui le conduit à 
promouvoir l’accès à un habitat de qualité en faveur de 
publics en difficulté. L’Habitat relève aussi de la compétence 
en matière d’aménagement du territoire en participant à la 
réduction des disparités territoriales.

1 - Solidarité / Social 

Direction
Habitat et Énergie

Philippe BERNAZ
Directeur Général Adjoint

19 agents    

Actions phares 2016 

Chiffres clés :
• 402 personnes inscrites sur le site de l’Observatoire 
de l’habitat et des territoires qui contient plus de 1 000 
indicateurs actifs (2 168 visites) ;

• 7 000 personnes environ reçues à la Maison de l’habitat 
et 2 900 personnes renseignées par téléphone ;  

• 172 dossiers traités dans le cadre du Programme 
d’Intérêt Général « Habiter mieux » ;

• 133 avances remboursables attribuées à des particu-
liers pour améliorer leur logement ou pour les aider à 
financer leur projet de construction neuve ;

• 24 subventions et 11 prêts accordés dans le cadre du 
Fonds d’aide aux propriétaires occupants en difficulté ;

• 4 opérations innovantes accompagnées en matière de 
logement social à destination des personnes âgées, des 
alternants et pour l’hébergement temporaire de réfugiés ;

• 6 associations aidées. 
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Perspectives 2017
• Mise en place d’un contingent réservataire départemental pour les publics prioritaires du département 
permettant de réserver et de pré-attribuer des logements sociaux, en contrepartie des aides du Conseil 
départemental à la production de logements sociaux ;

• Mise en œuvre du Fonds « Colibri » en faveur des ménages confrontés à des difficultés pour les 
accompagner dans leur projet d’amélioration de l’habitat ou d’accession à la propriété ;

• Étude de préfiguration pour le lancement d’une Plateforme locale de rénovation de l’habitat privé. Elle 
sera destinée à accompagner les particuliers dans la rénovation/adaptation de leur logement, de la 
première information jusqu’à la réalisation des travaux ;

• Réflexions sur la mise en œuvre d’une Agence Immobilière à Vocation Sociale (AIVS). L’objectif des AIVS 
est la création d’une offre de logements locatifs dans le parc privé pour répondre à la problématique du 
logement des personnes fragilisées ;

• Création du démonstrateur mobile afin de sensibiliser les populations, de conseiller les particuliers et 
de présenter les dispositifs d’aides pour la réalisation de travaux en matière d’économies d’énergie et 
d’adaptation du logement à la perte d’autonomie ;

• Mise en œuvre d’un Schéma Départemental de l’Habitat (SDH) : dresser un diagnostic territorial du 
département sous l’angle de l’habitat et définir les enjeux et les orientations du Conseil départemental en 
matière d’habitat par territoire ;

• L’Observatoire de l’Habitat et des Territoires devrait évoluer et devenir un « Observatoire Départemental 
des Territoires » en élargissant les champs d’analyses et de compétences de l’outil.

1Création de la Commission départementale
de sélection des opérations de logements locatifs sociaux 

La création de la Commission départementale de sélection des opérations 
de logements locatifs sociaux permet de définir les programmes qui seront 
subventionnés par le Conseil départemental au titre de la Charte 
de l’habitat et qui pourront bénéficier de garanties d’emprunts 
hors secteur médico-social. Les bailleurs sociaux et les collectivités 
maîtres d’ouvrage qui sont porteurs d’opérations sont invités à 
présenter leurs projets à la Commission. Cette dernière sélectionne 

les opérations selon des critères définis avec l’aide de membres experts qui 
émettent un avis sur la qualité des opérations (CAUE*, ADUHME*, AGSGV*...).

Cette Commission nous permet d’analyser chaque opération de logement 

social au regard de critères qualitatifs qui correspondent pleinement aux 

objectifs de la politique de l’habitat (revitalisation des centres bourgs via 

la requalification d’ilôts dégradés, adaptation des logements à la perte 

d’autonomie des personnes âgées, sédentarisation des gens du voyage, etc).

Léna CHALVON
Chef de service Urbanisme et Habitat

2Accompagnement technique et financier
des opérations expérimentales à destination des personnes âgées

Le Département et l’OPHIS* accompagnent conjointement les collectivités 
pour le montage d’opérations expérimentales telles que les résidences 
intermédiaires à coût social pour personnes âgées. Ces résidences permettent 
de répondre à un besoin en logement entre le domicile et l’EHPAD*. Elles 
prennent des dimensions collectives et disposent d’éléments innovants, 

notamment avec l’usage de la domotique. Deux projets sont en cours 
de réalisation à Pionsat et Courpière et d’autres collectivités sollicitent 
aujourd’hui le Département pour un accompagnement, face à un fort enjeu 
lié au vieillissement de la population.

Saïd BARA
Chef de projet logements

3Reprise en régie du Programme d’Intérêt Général « Habiter mieux » (PIG)
La reprise en régie permet au Département de piloter son 

dispositif sans passer par un opérateur et de décliner l’ensemble de ses 
aides à l’amélioration de l’habitat. Cela a permis également d’améliorer 
significativement les délais et l’aspect qualitatif du traitement des dossiers 
avec une meilleure prise en compte de la dimension sociale. Elle permet 

aussi d’orienter les aides de l’ANAH* en faveur des publics de la collectivité 
départementale et notamment des personnes âgées. Le volet autonomie 
et maintien à domicile du PIG a été renforcé grâce au recrutement d’une 
ergothérapeute. Au total, 7 nouveaux agents sont venus renforcer l’équipe 
de la Direction Habitat et Énergie.   

Léna CHALVON
Chef de service Urbanisme et Habitat
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Actions phares 2016 
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1Expérimentation du DALHIR* sur le département du Puy-de-Dôme 
Initialement développé sur le département de la Haute-Loire à partir 

de 2006, ce dispositif vise à faciliter l’inclusion des personnes en situation de 
handicap en leur permettant d’accéder aux pratiques sportives et culturelles 
en milieu dit ordinaire, aux centre de loisirs ou aux services de la petite 
enfance. Afin de financer les mesures de compensation rendues 
nécessaires par le handicap et qui conditionnent parfois l’accueil 
des personnes, un dispositif a été développé avec les services des 

DDRCS*, de la CAF* et de la MDPH, en expérimentation tout au long de 
l’année 2016. Une évaluation de ce dispositif sera menée en début d’année 
2017 afin d’apprécier l’opportunité du dispositif et ses conditions éventuelles 
de pérennisation.

Participer concrètement à l’inclusion d’enfants en situation de handicap est 

très valorisant. La réussite de cette expérimentation résulte du partenariat et 

de la volonté des acteurs. Je souhaite que celle-ci se développe et se pérennise ! 

Julien LAUMIER
Directeur de la MDPH
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Missions
Les missions de la MDPH sont nombreuses et diverses. Elle est avant tout un lieu d’information, 
d’accueil, d’écoute et de conseil. Elle permet d’évaluer des besoins de compensation, 
d’élaborer un plan personnalisé de compensation et d’attribuer des prestations possibles 
par le biais de la CDAPH*. Enfin, elle assure un suivi des décisions, des médiations et 
des conciliations. La CDAPH* attribue des droits et prestations qui nécessitent de faire un 
dossier de demande à la MDPH, il s’agit des prestations financières (AAH*, AEEH*, PCH*), 
des cartes d’invalidité, de stationnement et de priorité. La CDAPH* permet également une 
orientation en établissements médicaux-sociaux spécialisés, l’obtention de la RQTF* et 
l’orientation et l’insertion professionnelle. Enfin, la CDAPH* propose la création d’un projet 
personnalisé de scolarisation pour les enfants en situation de handicap pouvant comprendre 
aides humaines, matériels adaptés, prise en charge des frais de transports adaptés…

MDPH
La Maison Départementale des Personnes Handicapées, 
instituée dans chaque département par la loi du 11 février 
2005, constitue le « guichet unique » auprès duquel toute 
personne handicapée ou sa famille doit pouvoir trouver 
l’information, l’accompagnement et les conseils pour 
effectuer ses demandes de prestation.

MDPH
Julien LAUMIER 

Directeur 
45 agents

Chiffres clés :
• Plus de 34 000 demandes déposées et 
examinées à la MDPH ;

• Plus de 15 500 personnes reçues à 
l’accueil physique ;

• Plus de 46 000 appels reçus à l’accueil 
téléphonique ;

• 5 000 personnes reçues en entretien.

Perspectives 2017
• Déploiement d’un outil de suivi des orientations médico-sociales afin d’améliorer le suivi des décisions, 
la connaissance et l’analyse des besoins sur le territoire conformément aux actions inscrites dans le schéma 
départemental en faveur du handicap ;

• La déclinaison départementale du référentiel de missions et de qualité de service. Un autodiagnostic du 
fonctionnement de la MDPH devra être réalisé avant le 31 mai 2017 à partir d’un référentiel national de 
missions et de qualité de service élaboré par la CNSA*, en lien avec la DGCS*, avec les représentants 
des MDPH et des associations ;

• Déploiement, à titre expérimental, d’un lieu d’information et de conseil pour le soutien à l’autonomie 
des personnes âgées et/ou handicapées avec le concours financier du Département et de la Conférence 
des financeurs ;

• Dans le cadre du projet « Réponse accompagnée pour tous », visant à accompagner les personnes 
en situation de handicap dans l’accès à une solution adaptée à leurs besoins, la MDPH va au cours de 
l’année 2017 mettre en place le dispositif d’orientation permanent conforme aux orientations nationales 
et aux dispositions des articles ;

• Créée par la Loi « pour une République numérique », la carte unique mobilité inclusion, sécurisée 
et infalsifiable remplacera à partir du 1er janvier 2017 et au plus tard le 1er juillet 2017 les cartes au 
format papier jusqu’ici délivrées pour attester de l’attribution d’une carte d’invalidité, de priorité et/ou de 
stationnement ;

• Poursuite des réunions d’information sur les droits et prestations relevant de la MDPH à destination des 
acteurs du secteur sanitaire et social afin de leur permettre d’améliorer la qualité de l’information transmise 
aux usagers qu’ils accompagnent sur le champ du handicap.

2Réunion d’information à destination
des professionnels du secteur médico-social

Suite au succès des réunions d’information organisées depuis 2014, celles-ci 
se sont poursuivies en 2016. Sept réunions sur des thématiques différentes 
ont permis de sensibiliser 340 personnes sur les droits et prestations relevant 
de la MDPH. Ces sessions permettant d’apporter une information de premier 
niveau seront poursuivies chaque année et s’accompagneront de sessions 
plus spécialisées sur l’emploi, le maintien à domicile et la scolarisation des 
enfants en situation de handicap. Afin de répondre aux remarques des 
participants lors des précédentes réunions sur l’insertion professionnelle, la 
thématique « emploi » a été abordée sur une journée dédiée. Cette journée 
a réuni des partenaires et acteurs de l’emploi des personnes en situation 
de handicap. Déterminer son projet professionnel, se former, rechercher 
un emploi, se maintenir dans l’emploi, autant de sujets qui ont pu être 
abordés de manière concrète avec la présentation des dispositifs existants 
sur le département.

Barbara LEROUX
Responsable fonction accueil - chargée de communication



Le bâtiment a fait l’objet d’une réhabilitation complète et d’une extension 
visant à pouvoir réunir en un seul site les permanences sociales et les 
consultations de nourrissons, ainsi que les bureaux des personnels et des 
salles de réunions. Cet espace est aujourd’hui totalement adapté 
aux normes d’accessibilité et aux besoins liés à la sécurisation des 
espaces de réception du public. Le service s’organise de façon à 
prioriser un accueil de qualité maximum pour le public. Dissociation 
de l’accueil physique et du standard téléphonique, expositions 

régulièrement renouvelées dans toutes les parties accessibles au public, 
aménagements fonctionnels des bureaux de permanences, salle de réunion 
modulable ont ainsi été créés.   
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Missions
Service public présent sur l’ensemble du territoire départemental, en milieu rural comme 
sur les quartiers urbains, l’action sociale de proximité, exercée par les Circonscriptions 
d’Action Médico-Sociale (CAMS) mobilise des travailleurs sociaux, médico-sociaux et 
personnels administratifs pour accueillir, écouter, orienter et accompagner toute personne 
rencontrant des difficultés. Leurs missions sont de fait très diverses, de l’arrivée d’un enfant 
dans une famille, aux problématiques budgétaires, à la gestion des accidents de la vie, des 
difficultés éducatives, d’isolement, d’insertion professionnelle, de logement, de vieillissement 
et notamment de dépendance. La politique d’insertion du Conseil départemental s’inscrit dans 
le cadre de schémas structurants : PDI*, PDAHLPD* et SDAHGV*. Le Département s’attache à 
proposer des réponses aux enjeux d’insertion sociale et professionnelle des publics accueillis, 
notamment des bénéficiaires du RSA*, en s’appuyant sur les besoins et les initiatives locales 
et en mobilisant et structurant les partenaires au niveau local comme départemental.

Action sociale
territorialisée
et insertion
Chef de file des politiques d’insertion, le Département 
s’attache notamment à proposer des réponses aux enjeux 
d’insertion sociale et professionnelle des publics accueillis. 
Ses agents répartis sur tout le territoire répondent quotidien-
nement aux besoins des plus fragiles.

Direction de
l’Action Sociale

Territorialisée
et de l’Insertion
Stéphanie QUÉRÉ

Directrice

403 agents dont
369 en circonscription

Chiffres clés :
• 8 circonscriptions d’action médico-sociale, 
11 antennes médico-sociales, plus de 130 lieux 
d’accueil du public sur le territoire (lieux de 
permanences sociales, consultations de PMI) ;

• 14 311 bénéficiaires du RSA au 31décembre 
2016 ; 

• 3 875 ménages aidés au titre du Fonds 
Solidarité Logement (FSL) : 2 769 dans le 
cadre du FSL principal au titre de l’accès ou du 
maintien et 1 106 dans le cadre du Fonds de 
Solidarité Énergie.

1Création d’une Permanence d’appui aux démarches administratives
complexes à la Circonscription d’Action Médico-Sociale (CAMS) de Nord-Agglo 

Face au constat de l’augmentation des demandes d’usagers qui ne relèvent 
que de questions d’ordres administratifs, la CAMS* Nord agglo a mis en place 
une nouvelle modalité d’accompagnement du public : la Permanence 
d’Appui au Démarches Administratives Complexes (PADAC). 
Cette permanence est assurée par une secrétaire médico-sociale 
entièrement dédiée à ce poste. Est pris en charge par la PADAC, tout 
usager de la circonscription présentant uniquement une demande 
administrative, trop complexe pour être traitée dans le cadre du 
pré-accueil assuré par les secrétaires médico-sociales d’Unités 
Territoriales et ne relevant pas d’un accompagnement social. Trois 

permanences ont lieu chaque semaine, à Riom au siège de la circonscription, 
mais également sur les territoires. L’accès se fait uniquement sur rendez-vous.

La mise en œuvre de cette modalité d’accompagnement a permis la création 

d’une nouvelle fonction au sein de la circonscription et de donner encore plus 

de responsabilités et de légitimité aux secrétaires médico-sociales qui sont au 

centre de ce dispositif. Cela permet de répondre aux attente des usagers, tout 

en permettant aux assistantes sociales de se consacrer à leur cœur de métier : 

l’accompagnement social.

Stéphanie URTADO
Responsable de la circonscription Nord-Agglo

2Actions autour de l’adolescence
Au cours de l’année 2016, plusieurs Circonscriptions d’Action Médico- 

Sociale (CAMS) ont mis en place des actions autour de l’adolescence ou de 
soutien à la parentalité auprès des parents concernés. Ces actions (découvertes 
d’actions culturelles, temps d’échanges thématiques ou encore animations 

collectives) qui s’inscrivent dans le Schéma départemental de l’enfance, de 
la famille et de la jeunesse, ont pu permettre de rassurer les parents sur 
leurs compétences, de mobiliser les adolescents sur des projets mais aussi de 
faciliter les échanges au sein des familles et entre familles.

Stéphanie QUÉRÉ
Directrice de la DASTI - LCE

3Extension et réhabilitation
du siège de la circonscription Sancy-Val-d’Allier à Issoire

Sandrine LAQUIT
Responsable circonscription Sancy Val d’Allier

Le retour dans un espace entièrement repensé, tant pour l’accueil du public 

que pour le confort de travail des agents a constitué un projet de service à 

part entière, passionnant et très stimulant pour l’ensemble de l’équipe. Nous 

avons dû imaginer de nouvelles façons de travailler, de nous organiser. Une 

relation de grande confiance mutuelle s’est construite autour de ce projet. 



Améliorer, sauvegarder et entretenir les 7 200 kilomètres de routes 
départementales, organiser les transports des habitants et des 
élèves du Puy-de-Dôme et assurer la construction, l’adaptation 

et l’entretien de l’ensemble du patrimoine bâtimentaire de la collectivité, 
c’est ce à quoi s’attache la Direction Générale des Routes, de la Mobilité 
et du Patrimoine (DGRMP). Forte de ses implantations territoriales (plus de 
60 sites), elle est l’acteur majeur de la viabilité du réseau routier qui maille 
les territoires et permet la mobilité de ses habitants.

Routes et
Mobilité2

2016

Rapport
     d’ActivitéQ

3130

Actions phares 2016 
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5« Fiers et solidaires : ensemble sculptons notre territoire »
Circonscription Clermont Agglo

Une dizaine de personnes relevant des territoires de Chamalières et Cébazat 
s’est engagée dans cette action originale. Le sculpteur Thierry Courtadon a 
animé des séances sur l’appropriation de la matière, l’art de la gravure et la 
création d’une œuvre «puzzle en pierre de Volvic». Les travailleurs sociaux 
ont travaillé avec le groupe sur la connaissance du territoire et la réflexion sur 

les messages gravés. Chaque pièce unique reflète la solidarité et la fraternité 
et forme un ensemble. En développant leurs savoir-faire, les personnes ont 
repris confiance, ont créé des liens et ont été valorisées par une exposition de 
l’œuvre dans un lieu public.

Danielle PASCUAL
Responsable de la circonscription Clermont Agglo

4Évaluation du Plan Départemental d’Action pour le Logement
et l’Hebergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2012-2016

Pour l’évaluation du PDALHPD*, la volonté de l’État et du Conseil 
Départemental a été d’initier une démarche concertée, partagée et 
territorialisée. Un travail de concertation étroit a été conduit avec les 

différents partenaires. Quatre réunions territoriales ont été organisées et ont 
réuni plus d’une centaine de personnes. Le PDALHPD* (car il comprendra 
désormais le volet hébergement) devrait être adopté en juin 2017.

Stéphanie QUÉRÉ
Directrice de la DASTI - LCE

Perspectives 2017
• Réorganisation des services sociaux et médico-sociaux territorialisés ;

• Bilan du Programme Départemental d’Insertion (PDI) ;

• Adoption et mise en œuvre du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD).



Chiffres clés :
• 2 sections du réseau structurant sécurisées sur 
la RD 2089 au lieu-dit Montcheneix/Chez Diat, commune 
de Rochefort-Montagne, et élargissement de la RD 986 à la 
Bantusse, commune de Saint-Pierre-le-Chastel ;

• Projet de contournement de Cournon et de 
Pérignat-sur-Allier : finalisation du dossier d’étude sur 
l’impact environnemental et la DUP*;

• 1 giratoire reconfiguré au croisement de 5 RD au nord 
de Riom par doublement de voies entrantes pour fluidifier 
le trafic ;

• 2 720 collégiens de 31 collèges ont bénéficié d’une 
Journée sécurité routière ou d’une journée « Urgence jeunes » ;

• 7 580 collégiens de 5e ont reçu un accès sur un site de 
e-learning pour préparer l’Attestation Scolaire de Sécurité 
Routière ;

• 243 dossiers de transport exceptionnel instruits avec 
720 configurations de convoi.

• Voir également les chiffres clés des DRD qui travaillent 
sous l’autorité fonctionnelle de la Direction des Routes.
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Missions
La direction veille à la modernisation du réseau en participant à la définition des programmes 
et en réalisant des missions d’études et de travaux. Elle assure l’entretien du patrimoine 
par la connaissance de son état (auscultation des chaussées, diagnostic des ouvrages, 
plantations...), puis conçoit et met en œuvre les politiques d’entretien assurant sa pérennité, 
par des techniques adaptées, un équilibre entre entretien préventif et curatif et par l’appli-
cation du règlement de voirie départemental. Elle définit consignes et organisation du 
travail, produit des études, expertises ou actes réglementaires sur les usages de la route : 
signalisation, surveillance et viabilité du réseau, viabilité hivernale, dispositifs d’intervention 
d’urgence, règles de circulation, conduite d’actions spécifiques de sécurité routière...

Routes
La Direction des Routes aménage et entretient le réseau 
routier. Elle a la charge des politiques de gestion et 
de sauvegarde du patrimoine (chaussées, ouvrages, 
dépendances et préservation du domaine public) et définit 
les conditions d’usage et de viabilité des routes.

2 - Routes et  Mobilité 

Direction
des Routes

Nicolas MORISSET
Directeur

54  agents

Actions phares 2016 
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1RD 2089 – Aménagement de sécurité
section Montcheneix/Chez Diat – Rochefort-Montagne

Des travaux de réaménagement des carrefours d’accès aux hameaux « Chez 
Diat » avec une voie de tourne-à-gauche ont été réalisés. Ils ont permis de 
procéder à une rénovation d’un passage inférieur à gabarit réduit, 

une rénovation de la chaussée et une construction d’accotements revêtus ainsi 
qu’un dégagement de visibilité.

Ces travaux s’inscrivent plus globalement dans l’amélioration des conditions 

de sécurité de la RD 2089 engagée depuis 2013 par le Département entre les 

quatre-routes de Nébouzat et Rochefort-Montagne. Il s’agit d’optimiser les 

caractéristiques géométriques de la chaussée de cet axe structurant de l’Ouest 

du Département et d’offrir ainsi aux usagers un tracé plus sécurisé tant en 

section courante qu’au niveau des intersections.

Daniel PETITJEAN
Adjoint au Directeur des Routes et Chef du Service Ingénierie et Travaux

2Programme de comptage sur le réseau structurant 
En 2016, le bouclage du programme de comptage sur le réseau 

structurant et une retranscription des données sous forme de carte suite à la 
refonte du dispositif de mesure des trafics départementaux ont été finalisés 

à 90 %. La carte de trafic produite a été mise en ligne sur l’intranet SPIDI. 
En 2017, il est prévu de consolider les données 2016 avec un programme de 
comptage identique.

Marine LONGUEMARE
Chef du Service Exploitation et Sécurité
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3Étude de dispositif anti-chute
sur la partie sud de la voie de service du puy de Dôme

Un travail d’étude technique a été réalisé sur une voie particulière pour 
laquelle aucune prescription ne s’impose, mais où le besoin de sécurisation 
est ressenti par les usagers. Il s’est fait en corrélation avec les différentes 
recommandations existantes pour élaborer une grille d’analyse tenant compte 

des conditions d’exploitation actuelles de cette voie. Cela a ainsi permis 
d’identifier, puis de prioriser les zones dangereuses. Le travail a été présenté 
aux différents services utilisateurs pour arbitrage.

Marine LONGUEMARE
Chef du Service Exploitation et Sécurité
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Perspectives 2017
• Poursuivre les travaux d’aménagement de sécurité de la RD 2089 sur la section des virages de 
Massagettes, commune de Saint-Pierre-Roche ;

• Réaliser le raccordement, sur la RD 987, de la déviation de Saint-Éloy-les-Mines au niveau de la 
RD 2144 au lieu-dit « la Boule » par un carrefour giratoire concernant les communes de Saint-Éloy-les-
Mines, Moureuille et Menat ;

• Terminer l’aménagement des bandes cyclables sur la RD 766 entre Clermont-Ferrand et Lempdes ;

• Déposer le dossier d’enquête publique du projet de Grand Contournement Sud-Est (Cournon, Pérignat- 
sur-Allier, le Cendre) ;

• Élaborer les études d’impact sur l’environnement et le dossier DUP* du projet d’aménagement « voie 
verte le long de la rivière Allier » entre Authezat et Pont-du-Château ;

• Généraliser le recensement et diagnostic des plantations d’alignement au bord des routes pour mettre 
en place un plan de gestion pluriannuel : travail sur la taille de formation des arbres d’alignement et sur 
une technique de taille douce limitant les impacts délétères pour les arbres ;

• Redéployer la surveillance organisée du réseau routier et coordonner des interventions de sécurité avec 
des objectifs partagés et un suivi par des indicateurs ;

• Repenser la signalisation touristique sur les grandes thématiques : UNESCO, entrées de département et 
panneaux d’animations autoroutiers ;

• Réaliser des études et des travaux de continuité écologique concernant 30 ouvrages ;

• Mettre en service la Véloroute le long de l’axe Allier du nord au sud du département.

Actions phares 2016 

4Pont de Lempdes
La réparation du pont de Lempdes, pont à tablier précontraint situé 

sur la RD 769 au PR 7+700 sur la commune de Lempdes, a été réalisée de 
juin à septembre 2016. L’ouvrage présentait des désordres inquiétants : 
importantes infiltrations d’eau en abouts de tablier et sur les culées, bossages 

et appareils d’appui en mauvais état et dégradation du béton sur les futs de 
piles. Par ailleurs, les dispositifs de retenue n’étaient plus conformes à la 
règlementation routière sur cet axe à enjeux (route de l’aéroport). 

5Conception de l’aménagement de stationnement sur deux sites
touristiques du Puy-de-Dôme : parking des Goules et Puy de Combegrasse

Dans le cadre du classement de la chaîne des Puys au patrimoine mondial 
de l’UNESCO, en concertation avec le Parc des Volcans d’Auvergne, le 
Conseil départemental s’est porté maître d’ouvrage pour permettre l’accès 
à 2 sites touristiques à enjeux sur le site classé de la chaîne des 
Puys. L’aménagement se traduit par l’augmentation de capacité 
du parking des Goules, passant de 145 à 161 places pour véhicules 
légers, de 5 à 7 bus et 7 campings cars, avec une partie revêtue 
pouvant être déneigée. Un parking a également été créé à 

Combegrasse, suite aux travaux de défrichement sur le puy de Combegrasse 
en 2014, afin d’ouvrir le site au public. Au total, 30 places véhicules légers 
et 4 pour les bus sont prévues. Tous ces travaux sont programmés en 2017. 

Pour moi, ces projets sont porteurs de sens car ils répondent à un besoin à 

la fois touristique, par la valorisation des paysages en élargissant le panel de 

l’offre, mais surtout sécuritaire, notamment pour les Goules. L’amélioration 

de ce parking constitue une réponse au stationnement sauvage en bord de 

route. J’ai particulièrement apprécié la qualité et la complémentarité du 

travail transversal, entre services et entre directions.

Sylvie OUGIER
Chef du Service Chaussées, Dépendances et Environnement

Vincent TIXIER
Chef du Service des Ouvrages d’Art



Chiffres clés :
• 24 500 élèves transportés ;

• 1 015 abonnements mensuels tous publics sur 
les lignes régulières ;

• 2,3 % de baisse de fréquentation sur les lignes 
régulières par rapport à 2015 (le prix du billet 
simple est passé de 2 à 3 e au 1er mars 2016) ;

• 12 446 voyages sur les lignes régulières avec la 
carte gratuite allouée aux bénéficiaires du RSA et 
aux jeunes suivis par les missions locales ;

• 3 620 bénéficiaires de Mobiplus ;

• 4 416 personnes transportées pour les opéra-
tions Bus des Montagnes (Sommet de l’Élevage, 
Bus de Noël, matchs de foot et de rugby) ;

•873 élèves en situation de handicap transportés ;

•3 560 collégiens de 43 établissements sensi-
bilisés à la sécurité dans les transports scolaires 
sur l’année scolaire 2015/2016.
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Missions
La Direction de la Mobilité travaille sur plusieurs axes. Le transport de personnes est assuré 
sur les 65 lignes régulières desservant le territoire. Le transport de 25 000 élèves se fait sur 
des lignes spécifiques scolaires mises en place par le Département (62 % des scolaires), 
sur le réseau Transdôme (23 % des scolaires), sur le réseau SNCF (10 % des élèves), avec des 
transports adaptés (2 %) ou par les familles (3 %). Le transport à la demande sur le réseau 
«Bus des Montagnes» permet d’assurer un transport de proximité. Il dessert 294 communes 
et il est géré par 26 communautés de communes. La Direction a aussi en charge le transport 
scolaire des élèves en situation de handicap. Enfin, le dispositif Mobiplus facilite les 
déplacements des personnes âgées et des demandeurs d’emploi habitant le milieu rural.

Mobilité
La Direction de la Mobilité gère les transports routiers des 
personnes sur le département en dehors des périmètres de 
transport urbain (Clermont, Riom et Thiers). Ces transports 
comprennent les lignes régulières (Transdôme), les trans-
ports scolaires spécifiques et à la demande.

2 - Routes et  Mobilité 

Direction
de la Mobilité

Philippe SAVIGNAC
Directeur

20 agents    

Actions phares 2016 
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Perspectives 2017
• Mise en ligne du dossier tarification solidaire ;

• Renouvellement des marchés de transport ;

• Modification de l’Abonnement Interne Scolaire (AIS).

1Adaptation de la Direction aux modifications impliquées par la loi NOTRe 
La loi NOTRe a acté le transfert de la compétence Transports à la 

Région. Dans ce cadre et afin d’évaluer les charges et ressources transférées, 
une commission d’évaluation dénommée CLERCT a été mise en place entre 
des représentants du Département, de la Région, de l’État et de la Chambre 
régionale des comptes. Elle s’est déroulée entre septembre et novembre 2016 
et a permis de conduire à l’arrêté constatant le montant des charges liées 

aux compétences transférées en date du 22 décembre 2016, suite à l’avis 
favorable de cette commission du 25 novembre 2016. Cette mission a permis 
un travail transversal entre plusieurs directions du Conseil départemental, 
dont la Direction de la Mobilité, en anticipation de la décision pouvant être 
prise en 2017 concernant l’exercice de la compétence par la Région ou le 
Conseil départemental.

2Nouveaux marchés de transport 
Les marchés de transport scolaire et les délégations de service public 

Transdôme arriveront à échéance à la fin de l’année scolaire 2016/2017. 
Afin d’anticiper sur ces renouvellements, la Direction de la Mobilité a demandé 
à un bureau d’études de réfléchir au futur mode de délégation et 
d’améliorer le réseau de lignes régulières existant. Cette étude a 
conduit à passer des marchés publics pour la mise en œuvre des 
deux types de transport (scolaires et interurbains Transdôme). Des 
lignes régulières, dont les usagers étaient très majoritairement des 
scolaires, ont été transformées en lignes scolaires (26 entièrement, 
11 partiellement). Des études origine-destination ont été menées et 

conduiront également à des modifications des lignes régulières. Les nouveaux 
marchés ont été lancés en décembre 2016 pour être opérationnels à la 
rentrée scolaire 2017/2018.

Le renouvellement des contrats d’exploitation des lignes de transports 

scolaires et des lignes régulières qui maillent le territoire départemental 

constitue une étape importante dans la vie de la Direction de la Mobilité. 

C’est l’occasion pour les services d’améliorer l’offre et la qualité pour les 

usagers mais également de l’optimiser dans un souci d’efficience technique 

et financière pour la collectivité. C’est une étape primordiale qui mobilise la 

majeure partie des forces vives de la Direction de la Mobilité et qui dicte la 

ligne de conduite des années à venir en termes d’offre de transports et donc 

de travail pour les agents. 

Julien BAYOT
Technicien transport intermodalité-multimodalité

Philippe SAVIGNAC
Directeur de la Mobilité
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Missions
La DPC assure  des missions de plusieurs ordres. Elle s’occupe de la coordination et de la mise 
en œuvre des convergences et des synergies entre les programmes et gère toutes les actions 
de communication. Gestion des bases de données, administration des référentiels et des SIG 
métiers, appui au développement de nouveaux modes de fonctionnement, modernisation 
facilitée par de nouveaux outils ou de nouveaux usages sont aussi de son ressort. Enfin, 
elle assure le suivi et l’évaluation des politiques publiques tout comme l’animation, le 
développement et la coordination de l’ingénierie territoriale, en partenariat avec les différents 
Services de la DGRMP* et de la DGAD*.

Pilotage et 
Coordination
Les trois services de la Direction Pilotage et Coordination 
(DPC) confortent le pilotage transversal stratégique et 
financier sur toutes les fonctions supports (programmation 
budgétaire/finances, centralisation de l’exécution comp- 
table de la DGRMP*, juridique, marchés, moyens généraux, 
usages numériques).

2 - Routes et  Mobilité 

Direction
Pilotage et

Coordination
Marc CORDERO

Directeur

27 agents    

Actions phares 2016 

Rapport d’activité 2016 n Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Perspectives 2017
• La Direction Pilotage et Coordination va poursuivre sa restructuration en 2017 pour renforcer le pilotage 
stratégique transversal et la communication ;

• Prise en charge de la direction et de l’animation de l’agence d’ingénierie territoriale et de son volet 
administratif en partenariat avec la Direction de l’Aménagement du Territoire (DGAD) ;

• Ouverture des données sur l’Open data 63 ;

• Centralisation et participation au projet de transfert de la compétence route à la « Métropole » ;

• Groupement de commandes pour les aménagements de traverses ;

• Audit relatif aux matières dangereuses.

1Restructuration de la Direction Pilotage et Coordination (DPC) 
La Direction Pilotage et Coordination s’est réorganisée en 2016 

suite à des départs liés au regroupement des fonctions bâtimentaires à 
la Direction des Bâtiments Départementaux et à l’ingénierie foncière à la 
Direction Juridique et Commande Publique. La réorganisation a également 
eu lieu en raison de la mise en place du Pôle Financier et du renforcement de 

ses missions stratégiques de pilotage et de coordination. Elle a aussi participé 
au groupe de réflexion animé par la DGAD* sur la création d’un service public 
d’ingénierie territoriale diversifié permettant un appui et un soutien en 
direction des communes et de leurs groupements. Ce projet est expérimenté 
sur le territoire des Combrailles.

3Refonte du guide « Aides aux communes - Aménagement des routes
départementales en traverse d’agglomération »

Le Conseil départemental a mis en place en 2010 un dispositif d’aide pour 
l’aménagement des traverses d’agglomérations. Ce dispositif permet de 
réaliser des aménagements pour les routes départementales dans les zones 
urbanisées. Le but est d’améliorer la sécurité, en conciliant les différents 
usages, en aménageant le réseau routier, en embellissant, en mettant en 
valeur l’espace public tout en apportant une plus-value au cadre de vie des 
riverains. Le département participe à ces projets d’aménagement souvent 
complexes en assurant la maîtrise d’ouvrage pour les petites communes et 

en participant financièrement au projet. En 2016, une analyse et un bilan 
des opérations réalisées a permis de proposer des évolutions du dispositif 
tout en maintenant la logique de solidarité. Ainsi, une répartition des charges 
financières plus équilibrée entre les deux collectivités concernées a été 
actée, le Département ayant la part la plus importante et une assistance 
technique de gestion globale de projet avec des  groupements de commande 
sera dorénavant proposée. Les principes du nouveau guide sont applicables 
depuis le 1er janvier 2017.

Marc CORDERO
Directeur Pilotage et Coordination

2Nouveau décret marchés publics
L’année 2016 a été marquée par de profonds changements dans 

la commande publique avec l’application des Directives Européennes. À cet 
effet, en concertation avec le service Formation, deux journées de formation 
ont été organisées et pilotées par le SPMG sur le nouveau décret 2016-630 
du 25 mars 2016 et sur l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 qui 
s’appliquent désormais à tous les marchés notifiés depuis le 1er avril 2016. 
Des réunions d’information ont également été réalisées, avec l’appui de 
la responsable des marchés du Parc Technique Départemental, auprès des 
agents de la Direction Générale afin de les informer sur ces changements.
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Chiffres clés :
• 351 opérations votées en travaux représentant 4 987 mou-
vements d’ordre en AP/CP*, 17 opérations en acquisitions 
foncières et 50 en études des routes ;

• 24 études en opportunité, 15 en projets, 11 en traverses 
d’agglomération ;

• 11 opérations de travaux d’aménagements en traverse 
d’agglomération à maîtrise d’ouvrage départementale ;

• 20 opérations de travaux d’aménagements en traverse d’agglo- 
mération à maîtrise d’ouvrage communale ou intercommunale ;

• 33 opérations de travaux votées en aménagements de sécurité ;

• 178 dossiers de travaux au titre des amendes de police 
étudiés et 96 votés en subventions ;

• 36 dossiers retenus pour des demandes de subvention pour 
l’acquisition de matériels de déneigement ;

• 34 marchés en MAPA*, 32 en AO* et 16 intentions d’achat, 
19 avenants, 51 actes de sous-traitance ;

• 26 affaires traitées en ingénierie foncière, dont 5 en procé-
dures d’expropriations.

Thierry BUISSON
Responsable du Pôle marchés

Jean-Pierre BARTHOMEUF
Chef du Service Coordination Générale



1Mutualisation du Parc Technique Départemental (PTD)
et Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS 63).

Cette nouvelle collaboration a initialement engendré pas mal de questionne-

ments liés à la spécificité des véhicules du SDIS. Après une phase de réglage, 

le circuit de programmation des réceptions des véhicules est maîtrisé, et les 

doutes des agents du PTD se sont dissipés, les réparations demandées étant 

en adéquation avec leurs compétences (entretien moteurs, châssis, freins, 

échappement). Aujourd’hui les agents du PTD sont fiers d’entretenir environ 

un véhicule « rouge» par jour .
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Missions
Le Parc Technique entretien tous les véhicules et engins du Conseil départemental. Il 
procède également à l’entretien des chaussées et à l’entretien routier (glissières de sécurité, 
signalisation horizontale, réfection des chaussées, dépendances…). Il intervient pendant 
la période de viabilité hivernale sur les routes départementales et fournit les fondants 
(sel, pouzzolane) aux services routiers. Il participe, avec le SEVE*, à l’aménagement et à 
l’entretien du patrimoine environnemental départemental. Enfin, il fournit le carburant des 
véhicules et engins des Divisions Routières Départementales (DRD).

Parc
Technique
Départemental
Le Parc Technique est placé sous l’autorité hiérarchique 
du Directeur Général des Routes, de la Mobilité, et du 
Patrimoine. Il comprend une section Atelier, une section 
Exploitation, un service Environnement et Valorisation de 
l’Espace, une section Magasin, une section Bâtiment et un 
service Administratif et Comptable.

2 - Routes et  Mobilité 

Parc Technique
Départemental

Yannick FABRÈGUES
Responsable

101 agents

Actions phares 2016 

Perspectives 2017
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• La mutualisation avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS 63) est un des axes 
prioritaires pour l’année 2017 : entretien des véhicules, mutualisation des cuves de carburant, étude de 
faisabilité pour le regroupement des ateliers…

Le PTD et le SDIS 63 ont décidé de s’inscrire dans une perspective de 
coopération pour la mise en commun de leurs moyens dans un objectif 
d’optimisation et de rationalisation des ressources. Si l’entretien des 
véhicules du SDIS 63 par le PTD a commencé en 2016, il sera 
renforcé en 2017. De même, 2017 sera l’année de la mise en 
place de la mutualisation des cuves de carburants de chaque entité 

dans un objectif de maillage territorial maximal pour la distribution du 
carburant nécessaire aux déplacements professionnels des agents du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme et du SDIS 63.

Yannick FABRÈGUES
Chef du Parc Technique Départemental
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Chiffres clés :
• 4 853 interventions en Atelier ;

• 792 prestations d’Exploitation ;

• 172 prestations du SEVE*.
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Missions
Le service a pour mission de valoriser, promouvoir et développer le site de Charade dans 
le respect des contraintes environnementales (émissions sonores). Il assure l’entretien et 
la maintenance des espaces verts, de la piste, des zones tout-terrain et des bâtiments du 
site. Il conçoit et/ou pilote des projets de développement, d’événements ou d’implantation 
d’activités. Il assure toute l’année un accueil du public. Il prévient les dysfonctionnements 
de sécurité sur piste et prévoit les travaux d’aménagement nécessaires à la conservation 
de l’homologation du circuit. Il contrôle les activités du site au regard du respect de la 
réglementation (émissions sonores).

Circuit
de Charade
Le circuit de Charade, placé sous l’autorité directe du 
DGRMP*, est un domaine de 82 hectares clos, dont le 
Conseil départemental du Puy-de-Dôme est propriétaire. Il 
se situe à Saint-Genès-Champanelle.

2 - Routes et  Mobilité 

Circuit
de Charade

Romain SELLIER
Responsable

4 agents    

Actions phares 2016 

Perspectives 2017
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• Implantation de deux bornes de recharge « véhicules électriques » ;

• Implantation d’un plateau de formation permis moto ;

• Organisation intégrale de Charade Classic édition 2017 .
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Chiffres clés :
• 82 ha d’espaces verts ;

• 2 000 m² de bâtiments couverts ;

• 4 km de piste asphalte.

1Accompagnement pour l’implantation
de deux écoles de pilotage sur Charade

Un accompagnement de l’école de pilotage moto Greg Fayard sur une 
nouvelle activité dédiée aux enfants et adolescents sur une zone tout-terrain 
sous-exploitée a été réalisé. Il a fallu procéder pour cela à une analyse de 
l’impact acoustique et environnemental lié à cette nouvelle activité 
et à un essai sur encadrement d’une écurie de compétition. Suite à 
ces essais favorables, cette école de pilotage sera mise en route en 
2017. Par ailleurs, une collaboration avec la Classic Racing School 
(conduite sur des véhicules de type F1 des années 70) a été mise 

en place. Elle s’est basée sur une rédaction conjointe du cahier des charges 
des véhicules utilisés et une mise en relation avec des investisseurs locaux. 
L’école a donc été implantée et une vingtaine de dates a déjà été réservée.

Le Circuit de Charade a besoin de projets innovants pour se développer et 

pérenniser son activité. Cependant, soumis à des contraintes environnemen-

tales non négligeables, chaque projet doit faire l’objet d’une phase de test 

appelant à la plus grande vigilance. Après 3 mois de test, l’école de pilotage 

Greg Fayard a pu s’implanter de façon définitive sur Charade en janvier 2017. 

Romain SELLIER
Chargé de la gestion du Circuit de Charade



Chiffres clés :
• 2 500 000 m² de revêtements réalisés pour environ 400 km 
de routes ;

• 20 000 tonnes d’agrégats d’enrobés ont été réutilisées 
dans les revêtements neufs ;

• 3 181 arbustes et 74 arbres de hautes tiges ont été plantés 
dans le cadre du programme paysager ;

• 6 aires de repos créées ou aménagées ;

• 58 opérations de travaux sur ouvrages ont été programmées ;

• 465 visites d’évaluation des ouvrages ont été programmées, 
dont 44 inspections détaillées et 26 visites subaquatiques ;

• 2 300 permissions de voirie ont été délivrées à des tiers ;

• 14 800 tonnes de sel et 7 500 tonnes de pouzzolane ont 
été utilisées dans l’hiver 2015/2016 ;

• 1 100 arrêtés temporaires de circulation et 33 arrêtés 
permanents ont été établis ;

• Plus de 50 études d’aménagements routiers ont été réalisées.
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Missions
Placées sous l’autorité hiérarchique du Directeur Général des Routes, de la Mobilité et du 
Patrimoine et sous l’autorité fonctionnelle du Directeur des Routes et du Directeur Pilotage et 
Coordination, les DRD ont la responsabilité des activités d’entretien et d’exploitation, y compris 
du service hivernal. Elles procèdent également à la surveillance de la conservation et de la 
gestion du patrimoine routier de l’ensemble de leur territoire. Elles participent en outre à la 
maîtrise d’œuvre des opérations d’investissement sur les routes départementales. Elles assurent 
enfin la représentation de proximité du Conseil départemental avec ses différents partenaires 
pour les questions liées aux Routes Départementales (RD).

Divisions
Routières
Départementales
Les Divisions Routières Départementales (DRD), sous 
l’autorité hiérarchique du DGRMP*, sont en charge de la 
mise en œuvre des politiques du Conseil départemental 
concernant le domaine routier.

2 - Routes et  Mobilité 

Divisions Routières 
Départementales

Michel MIOLANE
Directeur Général Adjoint

569 agents répartis en 5 DRD
21 districts et 57 centres d’intervention

Actions phares 2016 
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1Réalisation des bandes cyclables de la RD 212
Avec l’objectif d’offrir plus de sécurité pour les cyclistes, parti-

culièrement nombreux en plaine à proximité immédiate de l’agglomération 
clermontoise, le Conseil départemental a aménagé la troisième et 
dernière section de la RD 212 (entre Billom et Pérignat-sur-Allier) 
avec des bandes cyclables. Celles-ci se situent de part et d’autre des 
voies de circulation, assurant ainsi une continuité d’itinéraire entre 
Counon-d’Auvergne et Billom. Cette opération rentre dans le cadre 

de la réalisation des schémas de modernisation des itinéraires cyclables de 
la collectivité.

Ce maillon manquant sur l’itinéraire reliant Billom depuis Clermont-Ferrand, 

était très attendu des cyclistes. Depuis la première tranche réalisée à la sortie 

de Pérignat-sur-Allier, de nombreuses années se sont écoulées et aujourd’hui 

les quelques retours des utilisateurs sont très positifs. C’est avec plaisir que 

je peux voir à partir du printemps les groupes de cyclistes se déplacer sur 

tout l’itinéraire avec une sécurité renforcée et appréciée de tous les usagers 

de la route.

Jacques LABROSSE
Responsable de la DRD Clermont-Limagne



2Aménagement en traverse de la RD 941 - Pontaumur
L’embellissement de l’entrée du bourg de Pontaumur était devenu 

nécessaire. Cette route, à caractère prioritaire, reliant Clermont-Ferrand 
à Limoges, présentait des dégradations importantes. Dans le cadre d’un 
développement et d’un embellissement, le Département, en collaboration 

avec la Commune, a aménagé la chaussée, un cheminement piéton, créé 
des stationnements au droit des habitations et des commerces du centre 
bourg et mis aux normes l’arrêt de bus tout en intégrant des aménagements 
paysagers.

Jean-Marc POMARAT
Responsable de la DRD des Combrailles

Sécurisation du carrefour D 719/D 718 à l’entrée du bourg de Bergonne4 Pour répondre dans les meilleurs délais à un problème de sécurité 
sur la commune de Bergonne, il a été décidé de faire réaliser un aménagement 
en régie par les équipes. Le bureau d’étude de la division a étudié la géométrie 
du carrefour et évalué les quantités de matériaux nécessaires. 
Ce sont les agents du centre routier qui ont exécuté les travaux. 
100 m de bordures, 140 m3 de terrassement, 500 m2 de rechar-
gement d’accotements et 300 m2 de réhabilitation de dépendances 
ont été réalisés courant avril 2016. Quatre agents, pendant 15 jours, 

ont apporté leurs compétences (conducteurs d’engin, maçon, paysagiste et 
manœuvre). La mutualisation des moyens du district d’Issoire a ainsi permis 
de répondre aux attentes locales pour un coût très limité.

Ce type de chantier, réalisé exclusivement par nos agents, met en synergie 

l’ensemble des métiers d’une DRD. Chacun apporte ses compétences et 

son dynamisme. Ces opérations, appréciées par les agents, participent à la 

cohésion des équipes et elles contribuent à donner la meilleure image possible 

de notre collectivité.

Thierry TIXIER
Responsable de la DRD Val d’Allier

3Aménagement de la traverse de Mayres
La requalification de la traverse d’agglomération de Mayres 

(RD 38) a été pensée dans l’esprit de la première tranche réalisée sur le 
domaine communal. Ceci permet une homogénéité d’aménagement et une 
meilleure « lecture » de l’espace public pour l’usager. Ce projet a permis 

d’améliorer la gestion des eaux pluviales et de mettre en valeur le patrimoine 
local tout en renforçant la sécurité des usagers.

Patrick PINET
Responsable de la DRD Livradois-Forez

L a Direction Générale de l’Aménagement et du Développement (DGAD) 

couvre de nombreux domaines, tels que la culture, le développement des 

Territoires, l’Éducation et les Collèges, les Grands Sites Patrimoniaux, 

le Numérique ou encore l’Ingénierie Territoriale sur laquelle le Conseil 

départemental a choisi de s’investir. 

Aménagement et
Développement3

2016
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Actions phares 2016 
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Perspectives 2017
• Mise en œuvre de l’ingénierie territoriale sur l’ensemble du département après la phase expérimentale 
menée sur le secteur des Combrailles.



Rapport d’activité 2016 n Conseil départemental du Puy-de-Dôme48

Missions
Les politiques culturelles sont, plus que jamais, connectées aux enjeux de chaque territoire et aux 
questions de société. Ainsi, pour plus de pertinence et de lisibilité, la Direction travaille à sortir 
d’une approche sectorielle pour repenser les dispositifs de manière plus transversale. Le projet 
culturel s’articule désormais autour des trois compétences obligatoires pour le Département : 
solidarité des personnes, solidarité des territoires et lecture publique. La DADCT*s’occupe 
de la gestion directe de la compétence lecture publique mais également des compétences 
volontaristes, conduites par les différents services culturels. Ces services sont les animateurs 
d’actions départementales, ils interviennent auprès des EPCI*, des communes et des associations 
du Puy-de-Dôme pour apporter un soutien technique et logistique, développer de nouvelles 
méthodologies d’innovation sociale, développer des actions culturelles, éducatives et sociales en 
synergie avec les services sociaux du Département et les partenaires de l’Éducation Nationale.

Culture, Sport
et Territoire
Le Département contribue au développement culturel et 
sportif local, à travers le soutien au milieu associatif et la mise 
en œuvre de nombreuses actions dans des domaines variés 
(lecture publique, enseignement artistique, spectacle vivant…).

3 - Aménagement et Développement 

Direction
Aménagement,

Culture, Sport
et Territoire
Ivan Karvaix

Directeur

65 agents

Actions phares 2016 

Perspectives 2017

Chiffres clés :
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• Soutien financier au développement culturel du territoire autour de l’aide à la structuration, l’aide à 
la professionnalisation, l’aide à la création et à l’émergence artistique et en investissement, l’aide aux 
« Monuments Historiques » ;

• Poursuivre l’accompagnement culturel des territoires et le développement des publics en matière 
d’actions départementales « directes ». 

• Pour la Médiathèque départementale, entamer le développement d’un projet ambitieux de plate-forme 
de services numériques mutualisés à destination des bibliothèques/médiathèques du département ainsi 
que les acteurs des territoires.

1Formation des bibliothécaires du réseau départemental 
En séance du 14 mai 1997, l’Assemblée départementale a acté le 

principe de la conception par la Bibliothèque Départementale de Prêt (BDP) 
d’un plan de formation spécifique pour les personnels bénévoles ou salariés 
de son réseau. En 2004, un pôle formation a été mis en place au sein de la 
BDP et un ETP* lui a été dédié. 2016 a marqué 20 ans de mise en œuvre : 
plus de 30 thèmes ont été abordés, 72 journées animées en majorité par les 

bibliothécaires de la Médiathèque départementale (MD), 437 bibliothécaires 
bénévoles et salariés du réseau lecture publique départemental ont été 
accueillis dans les locaux de la MD. Une dizaine d’agents départementaux 
sont aujourd’hui investis dans ce plan formation.

2Médiathèque numérique du Puy-de-Dôme 
La Médiathèque numérique permet de répondre à plusieurs 

problématiques : adapter les services offerts à l’évolution des usages et 
pratiques et accompagner les usagers à ces nouvelles pratiques en bibliothèque, 
fournir un accès aux contenus numériques sur l’ensemble 
du territoire et attirer de nouveaux publics en bibliothèque. 
La plateforme http://mediatheque-numerique.puy-de-dome.fr/ 
a été mise en place en mars 2016 et permet un accès à de 
nombreux contenus en ligne (livres numériques, cinéma, musique, 
auto-formation), pour tous les Puydômois inscrits dans une des 

150 bibliothèques partenaires. Cette offre est proposée gratuitement aux 
bibliothèques partenaires, à condition qu’elles disposent d’un accès internet 
et suivent une formation d’une demi-journée.

C’est un projet novateur et très enrichissant posant de nombreuses questions, 

aussi bien techniques, juridiques que sociales. Travailler à la réalisation d’une 

plate-forme proposant une nouvelle conception de l’accès pour les usagers est 

très motivant mais aussi difficile. Les usages induis par le numérique ne cessent 

d’évoluer et rien n’est véritablement stabilisé, obligeant toujours à tenter de 

mettre en œuvre une demande des usagers perpétuellement en mouvement. 

Julien COLIN
Bibliothéquaire à la Médiathèque départementale

Virginie CHEVALIER
Conseillère Formation à la Médiathèque

Nathalie RANC
Chargée de Mission Développement des compétences et formations
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• 3 500 spectateurs pour la 22e édition du festival des Automnales 
(taux de remplissage de 86 % pour 38 représentations artistiques) ;

• 6 581 livres distribués aux bébés et 1 338 votants pour la 
sélection de l’album 2017 sur 5 communautés de communes ;

• 40 compagnies et artistes et 65 lieux de diffusion culturelle aidés 
(salles de spectacles, d’exposition, cinémas, saisons culturelles) ;

• 90 manifestations sportives et culturelles soutenues (hors DALD*) 
et plus de 2 800 partenaires soutenus à travers les aides aux 
associations et la DALD*, dont 350 associations sportives ;

• 11 sportifs soutenus pour les JO de Rio et une centaine de jeunes 
sportifs aidés grâce à «Puy-de-Dôme Élite » et « Atout jeunes » ;

• 335 expositions itinérantes prêtées aux territoires ;

•  Environ 285 000 documents, tous supports confondus, mis à 
disposition à travers la Médiathèque départementale ;

• 437 bibliothécaires bénévoles et professionnels ayant participé 
à une formation de la Médiathèque départementale ;

• 250 bibliothèques accompagnées ;

• Restauration de 45 monuments historiques protégés.

3« Collectivement vôtre »/Tiers lieux 
La DADCT a souhaité proposer un temps d’éclairage sur la 

thématique des tiers-lieux. Ceux-ci se développent sur les territoires, à mi-
chemin entre structure économique, culturelle et/ou numérique et 
permettent une nouvelle forme de partage et d’échanges entre les 
habitants. Cet évènement a été organisé dans le cadre du festival 
des Automnales, à la demande et en étroite collaboration avec 
la commune de Saint-Germain-Lembron (dans les locaux de la 

médiathèque / tiers-lieu la Licorne). Trois temps forts d’échange ont ainsi été 
proposés aux habitants, aux élus et aux techniciens.

Nous avons organisé fin 2016 des rencontres à la Licorne (Saint-Germain-

Lembron) autour des « tiers-lieux », ces nouveaux espaces, urbains ou ruraux, 

qui permettent aux habitants de se rencontrer, d’imaginer, d’innover, de 

bricoler (par exemple le Poulailler à Rochefort ou Épicentre à Clermont). Une 

belle occasion de tester de nouvelles expériences, de partager et de rencontrer 

des gens inventifs ! 

Aude VAN HAERINGEN
Directrice Développement des Publics et des Territoires

4Parcours Artistique du Collégiens (PAC)
Projet d’éducation artistique et culturel, le PAC propose à des 

élèves de collèges du département de découvrir des créations artistiques ou 
scientifiques et d’organiser des rencontres avec des acteurs culturels et des 
lieux culturels. Des ateliers de pratiques, de découverte des métiers de la 
culture ou encore de conduite d’un projet d’action culturelle sur leur territoire 

sont ainsi organisés. Mené en collaboration avec différents partenaires 
éducatifs et culturels, le PAC permet également de tisser du lien entre les 
différents acteurs du champ culturel. Sept collèges du département ont 
participé à cette action sur l’année scolaire 2016-2017.

Agathe BAUDELOT
Chef de projet action culturelle éducative
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Missions
Afin de répondre aux enjeux et aux spécificités du territoire départemental dans ses différents 
domaines d’action, la Direction conseille et accompagne les communes et leurs groupements dans 
l’élaboration et la réalisation de leurs projets. Elle vient aussi en appui et en soutien aux porteurs 
de projets privés ou associatifs. Elle met à disposition des professionnels ou des collectivités des 
outils communs (cartes, outils numériques, formations et animations…) et gère les sites et itinéraires 
d’intérêt départemental (itinéraires de randonnée, espaces naturels sensibles). La Direction réalise 
également pour les communes les aménagements fonciers et les règlementations des boisements 
et fournit un appui financier, selon les priorités définies par l’Assemblée départementale.

Aménagement
des Territoires
La Direction de l’Aménagement des Territoires accompagne 
techniquement et financièrement les communes et leurs grou-
pements, sur leurs projets de développement touristique, 
agricole ou économique. Cet accompagnement intervient aussi 
sur les projets d’équipement, de mise à niveau de leurs réseaux 
d’eaux et d’assainissement et de gestion des milieux naturels.

3 - Aménagement et Développement 

Direction
Aménagement
des Territoires

César GONZALEZ
Directeur en poste

depuis le 1er avil 2017

51 agents

Actions phares 2016 
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1Plan d’urgence Agriculture 2016 
L’année 2016 n’a pas épargné le monde agricole. Dans un esprit 

de solidarité, la collectivité a toujours essayé d’aider les agriculteurs les plus 
touchés à passer ce cap difficile via la mise en place de plans d’urgence 
apportant des solutions différenciées et innovantes (reconstitution des 
prairies, lutte collective, etc.). Un budget supplémentaire de près de 
2,2 millions d’euros a été dégagé ces six dernières années. Le Département 

a décidé d’inscrire de manière pérenne une mesure favorisant l’implantation 
de cultures fourragères dérobées afin de combler le déficit fourrager et faire 
s’exprimer la solidarité entre céréaliers et éleveurs.

Nicolas PORTAS
Chef du Service Agriculture et Forêt
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Chiffres clés :
• 508  projets agricoles et forestiers soutenus - plus de 
4 500 exploitations agricoles bénéficiaires ;

• 48 km de voiries forestières créées permettant de des-
servir plus de 2 750 ha, des regroupements forestier de 
plus de 430 ha et la mise en travaux de près de 280 ha ;

• 260 dossiers d’eau et d’assainissement ;

• 434 projets (dont 14 structurants) ont été soutenus au 
titre du Fonds d’Intervention Communal (FIC) ;

• Émergence de 3 zones d’activités et de 5 projets d’im-
mobilier locatif des collectivités pour l’accueil de commer-
çants ou artisans dans le cadre du Plan de développement 
économique du Conseil départemental ; 

• 3 716 km de randonnées inscrits au Plan Départemental 
des Itinéraires de Randonnée ;

• 14 boucles cyclo-sportives et 9 cols à vélo remarquables ;

• 4 procédures d’aménagement foncier en cours ;

• 35 animations naturalistes sur les ENS départementaux 
qui ont réuni 715 participants.

3Mesure de l’impact des travaux d’assainissement sur la qualité des eaux
En partenariat avec le SATESE*, une opération pilote pour mesurer 

l’impact des travaux (réseaux et station d’épuration) financés par le 
Conseil départemental sur la qualité du milieu récepteur a été mise en 

place. Plusieurs sites tests ont été choisis tels que Maringues, Pontgibaud 
et Grandrif.

Sophie BOUTONNET
Chef du service Eau et Assainissement

2Agrilocal63 
2016 a vu notamment la mise en place de nouveaux modules 

de fonctionnement permettant une annualisation des commandes et une 
meilleure diffusion d’informations entre acheteurs et producteurs. Une 
animation renforcée a été engagée autour d’un plan d’actions fédérateur : 

182 acheteurs utilisateurs (collèges, maisons de retraites, communes, lycées, 
hôpitaux, etc.), 236 fournisseurs référencés, un chiffre d’affaires de plus de 
550 000 euros, plus de 82 tonnes de produits alimentaires commercialisés. 
Au niveau national, 31 Départements déploient l’outil Agrilocal.

Nicolas PORTAS
Chef du Service Agriculture et Forêt



Rapport d’activité 2016 n Conseil départemental du Puy-de-Dôme52 Rapport d’activité 2016 n Conseil départemental du Puy-de-Dôme 53

Perspectives 2017
• De manière transversale, la préparation de la nouvelle génération de CTDD* 2018-2020 devra 
permettre de construire une contractualisation partagée sur les politiques départementales avec les 
nouvelles communautés de communes ;

• Dans le domaine agricole et forestier, 2017 devra permettre de mettre en place, en lien avec l’agence 
départementale d’ingénierie, une offre de services publics afin d’apporter un appui et une expertise 
technique, juridique et financière au monde agricole et forestier à travers les nouvelles intercommunalités ;

• Pour l’assainissement, le travail du Département autour du non collectif sera renforcé, notamment à 
travers l’animation du réseau des SPANC*. Dans le domaine de l’eau, l’accent sera mis sur l’agressivité 
de l’eau ;

• Pour l’économie, l’année 2017 permettra la clarification des rôles de la Région et du Département sur 
cette compétence touchée par la loi NOTRe* et l’accompagnement des structures impactées, telles que 
le parc de l’Aize ;

• Pour le tourisme, l’enjeu consistera à finaliser la nouvelle répartition des missions entre le Département 
et la Région suite à la loi NOTRe*, en particulier en ce qui concerne la promotion touristique. Il s’agira 
également d’assurer, en lien avec les offices de tourisme, la migration du système d’information partagé ;

• Enfin, concernant les milieux naturels, l’accompagnement des bouleversements liés à la GEMAPI*, en 
proposant notamment un appui technique et en assurant la promotion des contrats territoriaux ainsi que 
le travail sur la base de données naturalistes, constitueront les chantiers prioritaires.

Actions phares 2016 

5Élaboration du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles (ENS)
En 2016, le service a élaboré un nouveau schéma départemental 

des ENS 2017-2026. Ce document permet de fixer les orientations de la 
politique pour les dix prochaines années. Il a été construit avec 
les partenaires et validé par l’Assemblée en décembre 2016. Il est 
composé de 4 axes stratégiques et de 23 fiches actions. Il aborde 
les questions des nouvelles labellisations, de l’acquisition et du 

partage des connaissances, de la préservation du patrimoine naturel et de la 
sensibilisation à l’environnement.

L’élaboration du schéma a été réalisée en interne par l’équipe des ENS appuyée 

par une stagiaire. L’élaboration a été une superbe opportunité de faire le 

bilan de 20 ans de politique ENS et de donner le cadre pour les 10 prochaines 

années. Ce travail a été réalisé en collaboration avec tous les partenaires de 

la politique ENS et les échanges ont été variés et très fructueux. Ce que j’en 

retiens, c’est une grande volonté du service et de nos partenaires de travailler 

ensemble pour améliorer la préservation de la biodiversité.

Christèle ROUDEIX
Chargée des ENS

4Signature de deux Contrats Territoriaux
Deux Contrats Territoriaux ont été signés en 2016 (ruisseau 

du Charlet et Vallée de l’Ance). Ils concernent 22 communes du Puy-de-
Dôme. Dans ce dernier contrat, la présence de la moule perlière, espèce 

emblématique et protégée, a été un facteur déterminant pour la mise en 
œuvre du contrat permettant de protéger les habitats et la qualité de l’eau.

Gilles ACHARD
Responsable de la cellule Mission Aquatique

6Système d’information Touristique
Dans le cadre de la fusion des Régions, les Départements et offices 

du tourisme auvergnats ont fait le choix d’adopter le système d’information 
touristique rhônalpin Apidae en remplacement du système actuel. 
Le service accompagne les offices du tourisme et professionnels 
concernés dans la migration des 11 000 offres existantes tout en 

assurant le maintien des services existants et le développement de nouveaux 
supports de communication.

La gestion du projet de changement est un travail de longue haleine qui 

demande organisation, rigueur et un accompagnement accru des offices de 

tourisme. L’intégration à un nouveau réseau représente, à nos yeux, une belle 

opportunité : remettre à plat un système mutualisé et utilisé en Auvergne 

depuis plus de dix ans, revaloriser l’offre touristique du territoire afin de 

répondre aux nouveaux usages des internautes et renforcer l’attractivité du 

territoire puydômois.  

Anaïs GATIGNOL
Administrateur Systèmes d’Informations Touristiques

Ludovic Geradi-Valente
Correspondant site Internet Touristique
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Missions
À l’échelle de la Direction Générale ou de la collectivité, ces services portent des missions 
transversales qui constituent des enjeux particuliers pour le Département ou nécessitent 
la mise en place d’une stratégie spécifique et coordonnée. Cela concerne le portage de 
projets structurants (inscription au patrimoine mondial, voie verte du Val d’Allier, Très Haut 
Débit, maison de service public de St-Éloy-les-Mines…), la mise en place et l’animation de 
la stratégie numérique de la collectivité. Le pilotage, en lien avec la Direction générale des 
Routes, de la création de la plateforme d’ingénierie départementale au service des communes 
ou la coordination et la gestion des ressources humaines, matérielles et budgétaires de la 
DGA sont exercés par ces services transversaux.

Projets
et Services
transversaux
Afin de coordonner les aspects administratifs à l’échelle de 
la DGA ou de mettre en œuvre des projets faisant appel 
aux compétences de nombreuses directions, plusieurs 
services sont directement rattachés à la Direction Générale 
de l’Aménagement et du Développement (DGAD).

3 - Aménagement et Développement 

Direction
Aménagement

et Développement
Grégoire MICHAU

Directeur Général Adjoint

15  agents

Actions phares 2016 

Chiffres clés :
• 55 000 foyers pouvant bénéficier du Très Haut Débit 
à la fin de la phase 1 (2014-2017) du réseau d’ini-
tiative publique lancé par les 4 départements et la 
Région bénéficiant de 27ME de fonds départementaux ;

• 6 sites retenus (soit 100 % des sites proposés) pour 
l’équipement en téléphonie mobile suite à l’appel à 
projet national sur les sites touristiques ;

• 21 pays composent le Comité du patrimoine mon-
dial, qui a décidé de reconnaitre le potentiel de valeur 
universelle exceptionnelle du site de la Chaîne des 
Puys - faille de Limagne ;

• Plus de 80 % des communes des Combrailles ont fait 
appel à la plateforme d’ingénierie lors de l’expérimen-
tation menée sur ce territoire ;

• 120 km pour le projet de voie verte du val d’Allier 
dans le Puy-de-Dôme.

Rapport d’activité 2016 n Conseil départemental du Puy-de-Dôme

2Open Data 63 
Les équipes du Département ont travaillé en transversalité pour 

développer la plateforme départementale Open Data. Elle permet de rendre 
accessibles les données représentatives de l’action de la collectivité à tous 
les citoyens, agents économiques, acteurs associatifs et universitaires. Les 
40 premiers jeux de données ont été publiés en février 2017, sous licence 

Etalab, dans la foulée du vote de la loi pour une République numérique 
(7 octobre 2016). lls sont accessibles sur l’espace créé à cet effet dans le 
site du département http://www.puy-de-dome.fr/opendata.html et seront 
régulièrement publiés sur le site opendata.gou.fr

Claudy BRUGIROUX 
Coordonnatrice numérique

1Wifi, Web 63 et autres innovations
pour l’attractivité numérique des territoires 

Des solutions techniques « clé en main » qui mutualisent l’ingénierie de projet, 
les coûts et profitent de l’appui opérationnel du Département pour la mise 
en œuvre sont proposées aux mairies et particulièrement aux plus rurales 
d’entre elles. Ces solutions permettent de créer et animer  leur  premier 
site internet communal, d’accéder à une plateforme de dématérialisation 

des procédures et d’équiper l’espace public avec un service de wifi public 
sécurisé et gratuit pour le citoyen.

Rémi MESTRE
Référent TIC (Technologies d’Information et de Communication)

Geneviève GAVIOLI
Coordonnatrice innovation – projets numériques
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3Candidature de
la Chaîne des Puys – faille de Limagne au patrimoine mondial

L’année 2016 a été celle du deuxième passage du dossier devant le 
Comité du patrimoine mondial. En dépit d’un nouveau document de 300 
pages, renforcé par les conclusions favorables de la mission d’expertise 
indépendante venue sur site à l’automne 2015, l’UICN (Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature), n’a pas modifié son avis négatif de 2014. 

Suite à d’intenses discussions et malgré le contexte du coup d’État, le Comité 
du patrimoine mondial d’Istanbul a décidé en juillet de renvoyer à nouveau 
le dossier. Avancée notable, il a acté la valeur du site et défini des attendus 
clairs pour le dernier passage, portant uniquement sur la gestion.

Cécile OLIVE 
Chef de projet – Patrimoine mondial
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Perspectives 2017
• L’année 2017 viendra parachever la phase 1 du déploiement du réseau très haut débit et marquer le 
lancement de la phase 2. Le Département est en cours de négociation pour compléter ces deux phases et 
poursuivre la montée en débit sur son territoire ;

• Dans le domaine des usages numériques, il est prévu la mise en place d’outils mutualisés et mis à 
disposition des communes et des groupements (système d’information numérique, randonnée 
« augmentée »…) ;

• En ce qui concerne l’ingénierie, après l’expérimentation menée en 2016 sur les Combrailles, 2017 
verra la généralisation de l’offre sur l’ensemble du territoire et son renforcement progressif ;

• Enfin, sur la voie verte du Val d’Allier, en partenariat avec les EPCI*, le Département lancera et réalisera 
les études de faisabilité des tronçons au nord, entre Pont du Château et le département de l’Allier, et au 
sud, entre Authezat et la Haute-Loire.

Actions phares 2016 

5Réalisation d’une maison de services aux publics à Saint-Éloy
Dans le cadre des réflexions autour de l’aménagement du centre 

bourg de Saint-Éloy-les-Mines que le Conseil départemental accompagne, 
la commune et le Département ont souhaité réfléchir ensemble 
à la création d’une maison de services aux publics. Pour ce faire, 
une mission de design de services a été lancée afin de définir 
quelles seraient les associations possibles dans ce bâtiment avec les 

partenaires du territoire. Ce travail permet d’élaborer le programme de cette 
opération qui devrait être lancée dans les années à venir.

Grâce aux prestataires qui nous entourent (designers de services, artistes, 

chercheurs), et par l’implication de nos collègues et de nos partenaires, 

l’intention est de construire un équipement qui soit ancré et connecté à la 

vie de son territoire. Pour nous plus particulièrement, le projet nous offre 

la possibilité d’expérimenter de nouvelles façons de travailler, d’acquérir 

de nouveaux outils et de repositionner la culture au cœur d’un projet aux 

dimensions urbaines, humaines, durables et économiques.

Stéphanie NASSOY
Chargée de développement culturel de territoires

4Expérimentation de la plateforme d’ingénierie dans les Combrailles
La loi NOTRe a confié aux Conseils départementaux une compétence 

d’ingénierie technique au service des communes et de leurs groupements. 
Afin de développer cette plateforme, notre Département a mené en 2016, sur 
le territoire des Combrailles, une expérimentation visant à tester les différents 
services qui pourraient être proposés à travers cette plateforme, ainsi que 

leur intérêt. Plus de 80 % des communes ont sollicité des services et cette 
expérimentation a permis de valider la pertinence ainsi que le contour de 
l’offre qui sera proposée dès 2017 par le Département à tout le territoire.

Frédéric DUREL 
Chargé de mission expérimentation Combrailles

6Amélioration de la couverture en téléphonie
et Internet mobile sur les sites touristiques stratégiques en zone blanche

Le Département a répondu à l’appel à projet national lancé au printemps 
2016 par l’État afin d’améliorer la couverture internet et téléphonie mobile 
sur des secteurs à potentiel touristique aujourd’hui privés de connectivité. 
Après examen national des projets associant les opérateurs de téléphonie 
mobile, tous les sites du Puy-de-Dôme ont été retenus contre 30 % en 
moyenne nationale : Prabouré, Pessade, le Guéry, le site du Pont du Boucher 

sur le plan d’eau des Fades Besserve, les Gorges de la Sioule, le site du Col 
du Béal. Le Département pourra ainsi compter sur l’appui financier de l’État 
et de la Région, mais aussi  bénéficier de la mutualisation de la maîtrise 
d’ouvrage et de la coopération pleine et entière des opérateurs pour mener 
à bien ce chantier multi-sites en 18 à 24 mois.

Brigitte GOYET 
Responsable de la Mission Numérique
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Missions
TERANA a en charge la qualité microbiologique des aliments servis dans les collèges, les 
formations et l’accompagnement sur le terrain des agents ainsi que l’animation du réseau. La 
restauration est ainsi traitée dans son ensemble par TERANA qui intervient aussi auprès des 
agriculteurs en santé animale et auprès des collectivités en chimie des eaux usées. 
Le SATESE* est chargé de l’assistance technique aux collectivités (communes ou groupements 
de communes) dans le domaine de l’eau, de l’assainissement et de la protection de la 
ressource.

Pôles
Techniques
À travers le SATESE*, les activités de la Direction des Pôles 
Techniques s’inscrivent dans la compétence d’ingénierie 
d’appui technique à la gestion des stations d’épuration. 
Quant aux activités du GIP* TERANA, elles s’inscrivent 
autour d’une politique de veille épidémiologique et de santé 
publique axées sur la santé animale, l’hygiène alimentaire 
et la chimie des eaux usées et des boues.

3 - Aménagement et Développement 

Direction
des Pôles

Techniques
Sylvain NAULOT

Directeur

40  agents

Actions phares 2016 
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Perspectives 2017
• Consolidation des activités de TERANA : renforcement de la mutualisation avec les laboratoires du 
Cantal, de la Loire et de la Haute-Loire pour une optimisation technique et économique ;

• Intégration de l’offre du SATESE dans le périmètre de prestations de l’agence technique départementale 
créée en Mars 2017.

1Consolidation des activités de TERANA 
Le GIP TERANA a été créé le 1er janvier 2016 et regroupe les 

laboratoires départementaux du Cantal, de la Haute-Loire, de la Loire 
et du Puy-de-Dôme. Ce groupement a permis de maintenir des postes et 

des compétences, d’optimiser les budgets, de mutualiser des moyens, de 
consolider et développer de l’activité par l’élargissement du catalogue des 
prestations effectuées au sein du groupement.
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Chiffres clés :
• 250 000 échantillons analysés ;

• 10 000 usagers pour TERANA Puy-de-Dôme ;

• 381 communes bénéficiant directement ou 
via leur syndicat d’assainissement du service du 
SATESE pour 521 stations d’épuration suivies.

Sylvain NAULOT
Directeur des Pôles Techniques et du GIP TERANA



Chiffres clés :
• 556 379 personnes ont fréquenté le puy de Dôme 
en 2016 ;

• 402 913 passagers ont emprunté le Panoramique 
des Dômes ;

• 32 343 personnes ont atteint le sommet du puy 
de Dôme par le chemin des Chêvres et 121 123 
personnes par le chemin des Muletiers ;

• 6 468 personnes ont bénéficié d’animations péda-
gogiques sur la Chaîne des Puys. 546 animations 
ont été offertes et 201 classes scolaires (soit près 
de 6 000 enfants) ont été accueillies dans le cadre 
d’un programme pédagogique spécifique, soit une 
augmentation de 51% par rapport à 2015 ;

• 16 musées en France ont participé avec le Musée 
de Lezoux à l’opération Muséomix qui, sur 3 jours, 
24h/24, a bouleversé l’approche traditionnelle des 
musées.
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Missions
La Direction des Grands Sites Patrimoniaux a pour objectif d’assurer la préservation et la 
valorisation des sites naturels ou culturels les plus connus du Département. Elle intervient 
donc sur les sites du puy de Dôme labellisé Grand Site de France®, la Chaîne des Puys et 
faille de Limagne, candidate au patrimoine mondial de l’UNESCO, le Musée départemental 
de la Céramique de Lezoux ainsi que le plateau de Gergovie et les sites arvernes associés 
de Corent et de Gondole. Elle a donc pour responsabilité d’accroître la valeur qualitative 
de ces sites ainsi que leur renommée pour conforter l’attractivité du Département au niveau 
national et international.

Grands Sites
Patrimoniaux
Au sein de la DGAD*, la DGSP intervient sur les sites du 
Département les plus emblématiques pour assurer leur 
protection et leur valorisation. Pour atteindre cet objectif, 
elle s’appuie sur des plans de gestion pluriannuels aux 
actions précises mais elle sollicite aussi un grand nombre 
de ressources internes à la collectivité.

3 - Aménagement et Développement 

Direction des
Grands Sites

Patrimoniaux
(DGSP)

Philippe MORGE
Directeur

35 agents

Actions phares 2016 
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1Accueil du public scolaire 
Depuis 2013, en lien avec les services de l’Éducation Nationale, 

le Département propose gratuitement sur le puy de Dôme Grand Site de 
France® divers outils, activités et animations pédagogiques adaptés aux 
programmes scolaires. Ils ont été conçus pour répondre aux attentes 
des enseignants : fiches thématiques, livret de découverte « Petits 
explorateurs du puy de Dôme », malle pédagogique « volcanisme », 
animations encadrées « Dans les Coulisses du puy de Dôme », 
ateliers environnements, semaine de l’éducation au développement 

durable (du 20 au 24 Juin autour de 4 ateliers thématiques). En 2016, 
201 classes, ont utilisé au moins une activité ou animation encadrée proposée 
sur le site lors de leur venue au puy de Dôme (99 classes en 2015).

Sensibiliser le jeune public à la préservation du site, éduquer au développe-

ment durable, diffuser des connaissances scientifiques sur le volcanisme 

et plus généralement sur les sciences de la vie de la terre m’animent tout 

particulièrement. C’est avec un grand  plaisir que je constate la satisfaction 

des enseignants et de leurs élèves qui utilisent ces diverses activités et 

animations lors de leurs sorties scolaires sur le site du puy de Dôme.

Fabienne CHEVALIER
Chargée de mission accueil des groupes

2Accueil du grand public sur le site du puy de Dôme Grand Site de France® 
et sur le périmètre Chaîne des Puys et faille de Limagne 

La politique d’accueil du grand public répond à plusieurs objectifs : véhiculer 
des messages de bonnes pratiques et répondre aux attentes des visiteurs qui 
veulent mieux connaitre la Chaîne des Puys. Pour ce faire, un programme 
d’animations s’adresse aux visiteurs de passage mais aussi aux locaux. Il 
se traduit par des visites guidées, des balades thématiques, des expositions, 

des conférences... Ce programme est réalisé en collaboration avec des 
professionnels et il est effectif des vacances de Pâques jusqu’aux vacances 
de Noël. Ainsi, en 2016, 6 515 participants ont profité des 542 visites qui 
ont été proposées.

Maryline ROMANET
Chargée de mission accueil du public individuel
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Perspectives 2017
• Accélérer la mise en œuvre concrète des actions du plan de gestion de la Chaîne des Puys et faille de 
Limagne dans la perspective de la reconnaissance au patrimoine mondial de l’UNESCO en juillet 2018 ;

• En assurant un lien étroit avec le plan de gestion de la Chaîne des Puys et faille de Limagne, poursuivre 
la mise en œuvre du plan de gestion de l’OGS* volet III en privilégiant les actions relevant de l’accueil 
du public, de la conservation des paysages et de la préservation de la biodiversité ;

• Accompagner la société TC Dôme dans son mode d’exploitation du Panoramique des Dômes et d’accueil 
des visiteurs sur le puy de Dôme ;

• Asseoir le mode de gouvernance pour la préservation et la valorisation du plateau de Gergovie et 
achever l’écriture du plan de gestion du site ;

• Coordonner les dispositifs d’accueil sur les sites archéologiques départementaux (Temple de Mercure, 
Musée de Lezoux, plateau de Gergovie, plateau de Corent) ;

• Synthétiser la politique archéologique du Département à moyen terme tant au niveau des objectifs 
d’accueil des visiteurs que de conservation du mobilier archéologique et ce, aussi bien à Lezoux que sur 
les sites arvernes de Gergovie, Corent et Gondole ;

• Assurer une parfaite coordination avec la DRAC* sur la conservation et la valorisation du mobilier 
archéologique et finaliser le partenariat sur le Centre de Conservation et d’Études des Martres-de-Veyre.

Actions phares 2016 

3Mise en valeur du site arverne de Corent
Pour continuer de mettre en valeur le site archéologique de Corent, 

il faut répondre à plusieurs objectifs. En favorisant la recherche grâce aux  
fouilles programmées de l’association Luern, de nouveaux secteurs 
d’habitat de l’Âge du Bronze à la période romaine ont été découverts. 
De nouvelles acquisitions foncières sur le plateau sont engagées 
pour réaliser des aménagements en lien avec les résultats des 
fouilles et préserver le potentiel archéologique du site. Les Journées 
Départementales de l’Archéologie et les Journées Européennes du 
Patrimoine ont permis d’accueillir 1 100 personnes et la visite 

interactive de Corent présentée sur le site internet du Département a été 
actualisée afin de mettre en valeur et transmettre les connaissances sur ce site. 

Sur ce projet, nous avons dû « rendre lisible l’invisible », selon la formule de 

Claude Chazelle, l’architecte paysagiste avec qui nous avons travaillé pour 

aménager dans un premier temps le sanctuaire. Les dernières découvertes 

nous incitent  aujourd’hui à poursuivre les acquisitions foncières pour prévoir 

la 3e phase  du projet (2017/2018) pour  l’aménagement d’un secteur d’habitat. 

En 2019, le visiteur devrait pouvoir parcourir réellement et virtuellement la 

ville de Corent, de l’Âge du Bronze à la période romaine.

Valérie SAFI
Chargée de la valorisation des sites archéologiques

4Diffusion numérique des collections du musée
Le Musée départemental de la Céramique, qui conserve la 

quasi-totalité des objets trouvés en fouille à Lezoux de la fin des années 
cinquante à 1999, a effectué en 2016 un premier versement de quelques 
notices d’objets représentatifs (avec photos) sur Joconde, dans une optique 
de transmission et de partage des connaissances. Joconde est le portail 
des collections des musées de France (550 000 notices d’objets et environ 

130 musées participants). D’autres versements sont prévus, avec la possibilité 
de valoriser certaines collections par des parcours thématiques, des zooms 
et des expositions virtuelles. Pour en savoir plus, consulter le site :  
http://www.culture.gouv.fr/documentation/joconde/fr/pres.htm

Anne-Cécile BARTHÉLÉMY 
Chargée de collection et de documentation

5Museomix au Musée départemental de la Céramique
Marathon culturel de 3 jours pendant lequel on « remixe » le contenu 

d’un musée, Museomix est un évènement international. Lezoux faisait partie 
des 16 musées de l’édition 2016 (dont 5 en France seulement) et a ainsi 
été le théâtre d’une formidable expérimentation où codeurs, développeurs, 
médiateurs culturels, scientifiques ont travaillé ensemble à la production de 

prototypes destinés au public. Un public qui a  largement montré sa curiosité 
face à cette opération innovante. Pour les organisateurs, Museomix a aussi été 
un temps de réflexion, grâce à des liens nouveaux noués avec des partenaires 
inhabituels et une façon différente d’aborder les politiques culturelles.

Céline FRANCON 
Chargée de la médiation et de l’accessibilité



Chiffres clés :
• 655 mètres linéaires d’accroissement des collections 
(588 en 2015) ;

• 600 mètres linéaires de rédaction des instruments 
de recherche (490 en 2015) ;

• 20 439 mètres linéaires de classement des collec-
tions (19 841 en 2015) ;

• 55,3 % des fonds classés sur le total des fonds 
conservés ; 

• 318 396 vues numérisées (192 107 en 2015) ;

• 238 555 visiteurs uniques et 29 385 691 pages 
consultées (2015 : 339 141 visiteurs et 34 036 567 
pages) sur le site internet ; 

• 4 229 séances et 24 929 liasses ou registres con-
sultés (4 128 séances et 30 300 liasses ou registres 
en 2015) et 1 215 lecteurs inscrits (1 042 en 2015) 
en salle de lecture ;

• 615 élèves accueillis (754 en 2015).
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Missions
Les Archives rassemblent l’ensemble des documents, quels que soient leur date, leur forme 
et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne physique ou morale, dans 
l’exercice de son activité. Les Archives départementales sont responsables de la collecte, du 
classement, de la conservation et de la communication au public de l’ensemble des archives 
des administrations, collectivités et établissements publics du département. Elles participent 
également à la sauvegarde des archives privées. La conservation des archives répond à 
trois fonctions : assurer la gestion courante du service producteur qui doit pouvoir disposer 
des informations utiles à son activité. Mais aussi servir l’usager en garantissant au mieux 
l’existence de preuves en cas de contestation et enfin, assurer la constitution d’une mémoire 
nationale et locale.

Archives
départementales
En application des lois de décentralisation, les Archives 
départementales sont un service du Conseil départemental 
depuis 1986.

3 - Aménagement et Développement 

Archives
Départementales

Henri HOURS
Directeur

48 agents

Actions phares 2016 

Perspectives 2017
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• Achèvement de la refonte du site Internet des Archives départementales et mise en place d’un Intranet 
en salle de lecture ;

• Élaboration d’un programme de diffusion des instruments de recherche ;

• Renforcement des actions de mise en valeur des collections et de leur diffusion ;

• Suivi de l’opération d’extension des magasins de conservation et de restructuration partielle des locaux 
de travail et d’accueil du public, en lien avec l’équipe chargée de la maîtrise d’œuvre et la Direction des 
Bâtiments Départementaux (DBD).

1Exposition et publication sur le Moyen âge  
Ce projet vise à mettre en valeur la richesse du fonds du Moyen Âge 

conservé aux Archives à travers l’exposition « Encre, sceaux et parchemins. 
L’écrit au Moyen Âge » retraçant l’histoire des écritures et des techniques 
liées à la réalisation des supports (parchemin, papier…). Cette exposition 
s’intéressait aussi tout particulièrement aux sceaux les accompagnants et 
aux questions de conservation et de restauration de ces documents rares et 

précieux. Le Cahier du service éducatif intitulé « Le temps des manuscrits. 
À la découverte de l’écrit médiéval » a été plébiscité par les enseignants grâce 
à de nombreuses photographies et de spectaculaires reproductions.

Marie-Laure BERTOLINO
Responsable de la mise en valeur des collections

Corinne DALLE
Chef du service éducatif
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2Refonte du site internet, valorisation des collections
et réorganisation de la diffusion des instruments de recherche 

Conçu au début des années 2000, le site Internet des Archives départementales 
s’est développé. Il est devenu le principal outil de diffusion des instruments 
de recherche et de valorisation des collections. Ayant peu à peu perdu en 
lisibilité, sa refonte a été lancée pour un achèvement prévu à la fin du 
premier semestre 2017. Elle prévoit la création d’un Intranet destiné à la 
consultation en salle de lecture des documents numérisés qui ne sont pas 

diffusés sur Internet. Cette opération offre également une double opportunité. 
Il s’agit à la fois de repenser la mise en valeur des collections des Archives (sur 
Internet et in situ) tout en concevant un plan de diffusion des instruments de 
recherche (sur Internet et dans la salle de lecture).

Christelle PERRONNET
Chargé de mission internet/Logiciel de gestion
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Pour mener à bien ses missions, le Conseil départemental s’appuie sur des 
services supports. La Direction Générale des Ressources est chargée de mettre 
à disposition des différents services et agents de la collectivité, les moyens en 

ressources humaines, informatique et logistique. Les Affaires Financières assurent 
une gestion maîtrisée du budget. La Direction Juridique et de la Commande Publique 
accompagne la collectivité d’un point de vue légal et dans le respect des procédures 
publiques. La Direction des Bâtiments et la Direction Éducation et Collèges prennent 
en charge la maintenance et la construction des infrastructures accueillant élèves 
et agents. Le Secrétariat général porte de nombreux projets transversaux. La 
communication externe enfin, accompagne l’action du Département pour lui donner 
du sens et la rendre compréhensible par tous les Puydômois.

Accompagner
l’action des Services1

n   1 - Accompagner l’action des Services

n   2 - Service Départemental d’Incendie
         et de Secours (SDIS)

2016

Rapport
     d’ActivitéQ

Les moyens
  de
fonctionnement
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Missions
La Direction Éducation et Collèges (DEC) veille au bon entretien des bâtiments, à leur 
adaptation aux normes et règlements ainsi qu’aux évolutions pédagogiques. Par la réalisation 
d’études prospectives, elle anticipe l’adaptation des collèges à la population scolaire attendue. 
Elle se charge également de doter ceux-ci, de matériels pédagogiques, informatiques et 
d’entretien. Elle assure aussi le bon fonctionnement matériel des services de restauration 
scolaire et apporte des aides spécifiques aux collégiens de milieu modeste. Enfin, elle attribue 
aux établissements des dotations financières adaptées leur permettant d’assurer leur bon 
fonctionnement matériel ainsi que la dotation aux établissements privés, par équivalence 
avec les collèges publics.

Éducation
et Collèges
La Direction se charge d’assurer de bonnes conditions 
d’accueil et d’enseignement aux collégiens puydômois au 
travers des bâtiments abritant les collèges, des équipements 
et matériels ainsi que des moyens financiers nécessaires 
pour en assurer le fonctionnement.

1 - Accompagner l’action des Services 

Direction
Éducation

et Collèges
Paul CHAPOULY

Directeur

29  agents

Actions phares 2016 

Perspectives 2017

Chiffres clés :
• 58 collèges publics et 21 collèges privés à 
la rentrée de septembre 2016 ;

• 28 681 élèves scolarisés dont 23 246 en 
collèges publics et 5 435 en collèges privés 
(source : déclaratif collèges septembre 2016) ;

• 19 568 collégiens concernés par la tari-
fication solidaire de la restauration et de 
l’hébergement dans les collèges publics, soit 
83 % des collégiens, durant l’année scolaire 
2015-2016 ;

• 423 bénéficiaires de l’Aide à la Restauration 
et à l’Internat dans les collèges privés, durant 
l’année scolaire 2015-2016, sur un effectif 
total de 3 546 élèves. 
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• Reprise de la compétence « Maintenance informatique des collèges » en lieu et place des services 
académiques, à la rentrée scolaire 2017 ;

• Fin des travaux d’extension du collège de Vic-le-Comte et d’extension et de remise à niveau du collège 
de Lezoux ;

• Travail de réflexion et de concertation sur le dispositif de tarification solidaire de la restauration et de 
l’hébergement scolaire en vue d’éventuelles adaptations ;

• Lancement des travaux d’extension et de restructuration partielle du collège de Beaumont, des études 
d’extension du collège de Châtel-Guyon, et des études pour la remise à niveau du collège de la Monnerie-
le-Montel ;

• Lancement d’une étude stratégique pour la création d’un collège international dans le « triangle fertile » 
(Ennezat/Cebazat/Riom) ;

• Lancement des travaux relatifs à l’Agenda d’Accessibilité Programmé (ADAP) sur les collèges de Besse 
et de Murat-le-Quaire ;

• Création de trois nouveaux selfs collaboratifs aux collèges de Lempdes, Pontgibaud et Lezoux ;

• Poursuite de la démarche de renforcement de la mixité sociale dans les collèges.

1Reprise de la compétence « Maintenance informatique » dans les collèges 
À la rentrée 2017, il incombera au Département de prendre en 

charge, non seulement l’acquisition mais aussi la maintenance, à savoir 
l’entretien des équipements, des composants actifs, des infrastructures 
et des ressources pédagogiques informatiques des collèges 
publics. Pour ce faire, en 2016, l’Assemblée départementale s’est 
engagée dans une démarche active et volontaire de prise en main 
de cette nouvelle mission par une concertation active avec les 
services académiques et le recrutement de techniciens spécialisés. 
Le vote de nouvelles lignes budgétaires dédiées, un travail sur 

une architecture informatique et une organisation des différents niveaux 
d’assistance et de suivi du projet par un groupe de travail impliquant des 
collèges pilotes ont aussi été décidés.
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2Sécurisation des collèges 
En réaction aux récents attentats et au climat actuel de menace 

terroriste, le Gouvernement a pris de nouvelles mesures visant à renforcer 
la sécurité des écoles, précisées dans une circulaire du 29 juillet 2016. Le 
Département, compétent pour les infrastructures des collèges, est impliqué 
dans la mise en place de ces mesures. En ce sens, il a déployé un budget 

exceptionnel de 200 000 E, reconduit en 2017, destiné en priorité à la mise 
en place de systèmes d’alerte anti-intrusion (confinement et évacuation) 
et à la remise en état des systèmes de fermetures existants dans les 
établissements.

Véronique PERRETTE
Chef du service Patrimoine des collèges

3Renforcement de la mixité sociale dans les collèges
La rentrée 2017 devrait voir se concrétiser, après un travail 

de concertation mené en 2016, un certain nombre de mesures visant à 
renforcer la mixité sociale dans les collèges sur le fondement de la loi du 
8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de 

l’École de la République. Les mesures proposées répondent à un double 
objectif de renforcement de la mixité sociale et scolaire dans les 
établissements et d’affectation du secteur d’une école dans sa totalité sur 
un seul collège dans le cadre du nouveau cycle 3 (CM1-CM2-6e).

Sébastien LAPALUS
Responsable du service sectorisation, coordination et fonctionnement

Reprendre la compétence «  Maintenance informatique des collèges  » a 

nécessité un travail de longue haleine et d’anticipation, pour bien déterminer 

la nature et le volume des nouvelles tâches de manière à alerter les élus, les 

Ressources Humaines et les Affaires Financières sur les moyens à mobiliser. 

C’était aussi un travail collaboratif et transversal, tant avec les services du 

Rectorat et de la DSI qu’avec les agents de maintenance des collèges et les 

chefs d’établissement.

Isabelle DEQUIEDT
Chef du service SERTICE
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Missions
Le service des agents des collèges met à disposition et accompagne les personnels titulaires et 
contractuels dans les collèges pour assurer les missions d’accueil, d’entretien et de restauration 
scolaire et ce, dans un contexte financier contraint. Agents du Département placés sous 
l’autorité fonctionnelle des principaux, ce sont ainsi 470 personnes qui tiennent les accueils des 
collèges, assurent la préparation des repas pour les collégiens et les personnels, réalisent les 
petits travaux de maintenance et entretiennent les bâtiments et leurs abords. Le service travaille 
en partenariat avec les principaux et gestionnaires des collèges et veille au bon fonctionnement 
en les accompagnants sur le plan organisationnel et technique, que ce soit en restauration ou 
pour le service général (entretien), ainsi que pour les achats d’équipement. Il suit la formation 
des agents et l’accompagnement sur site pour la prise en main des nouveaux matériels.

Agents
des collèges
Sous la responsabilité du service Agents des collèges et 
des principaux, les agents des collèges assurent dans 
55 collèges publics du Puy-de-Dôme les missions d’accueil, 
de restauration scolaire, de maintenance et d’entretien des 
locaux.

1 - Accompagner l’action des Services 

Agent
des collèges

Cécile BADUEL
Chef de service

470  agents

Actions phares 2016 

Chiffres clés :
• 470 agents répartis sur 55 collèges ;

• Près de 1000 remplacements par an ;

• Diminution de 18 % de l’enveloppe de rem-
placements ;

• 18 000 repas préparés et servis aux collé-
giens puydômois quotidiennement ;

• 12 sessions de formations aux techniques 
de nettoyage et 12 sessions de formation aux 
bonnes pratiques d’hygiène. 
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Perspectives 2017
• Poursuite et déploiement des nouvelles techniques de nettoyage dans les collèges et accompagnement 
des agents ;

• Mise en place de journées permettant aux agents de maintenance de transmettre et d’échanger 
volontairement leurs savoir-faire à leurs collègues.
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2Mise en place de selfs collaboratifs
Lauréat de l’appel à projet Territoire à énergie positive, le 

Département a accéléré en 2016 le déploiement progressif sur les collèges où 
cela est techniquement possible d’une nouvelle organisation de la restauration 
scolaire appelée « self collaboratif ». Accompagnée dans sa mise en place par 
les équipes pédagogiques de l’établissement, cette organisation innovante 
responsabilise les élèves dans leur alimentation. En différant le service du 

plat chaud en milieu de repas et en mettant en place en salle des banques 
d’entrées et de légumes en service libre, elle permet aux élèves de manger 
leur repas dans l’ordre et de calibrer les quantités qu’ils prennent. Ce dispositif 
permet une nette diminution du gaspillage alimentaire et de la vaisselle.

Stéphane BAZOUD
Pôle Hygiène alimentaire TERANA

1Soulager et valoriser les agents polyvalents des collèges 
Faire connaitre les nouvelles techniques de nettoyage et les 

mettre en place dans les collèges afin de soulager et de valoriser les agents 
polyvalents en tenant compte de la prévention des troubles musculo-
squelettiques. Ces techniques apportent aussi une bien meilleure 
qualité de travail et une prise en compte de la démarche écologique 
car très peu de chimie rejetée aux eaux usées. L’investissement 
dont ont fait preuve les équipes de direction des collèges, tant sur 

le plan humain que financier, ainsi que la coopération en interne avec la 
DRH, la DEC, la médecine préventive et le service Prévention des risques 
professionnels, témoigne de l’intérêt de ce projet et de son impact.

Enfin, une belle évolution dans ce domaine ! Ayant moi-même exercé ce métier 

durant plusieurs années, je peux mesurer le confort et la qualité de service 

que cela apporte. Je me félicite du résultat déjà obtenu et je me réjouis à 

l’idée de poursuivre ma mission sur tous les établissements du département, 

aux côtés des agents.

Christian MONTANIER
Référent technique entretien des collèges
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Missions
La mission principale de la Direction des Bâtiments Départementaux (DBD) est la mise en 
adéquation (valorisation et adaptation) du patrimoine bâti avec les besoins de la collectivité. 
Pour cela, elle coordonne sur les plans techniques, administratifs et financiers, le montage 
d’opérations de bâtiments (construction, réhabilitation, restructuration), l’exécution, le suivi 
des travaux et l’entretien des bâtiments. Pour ce dernier point, elle intervient soit directement 
en régie, grâce à l’atelier d’entretien, soit par l’intermédiaire de prestataires extérieurs via le 
pôle maintenance. Ses différentes compétences (règlementaires, administratives et techniques) 
permettent à la DBD d’intervenir en fonction des projets en tant que représentant du maître 
d’ouvrage, d’assurer la maîtrise d’œuvre ou la conduite d’opérations. La DBD est en lien 
permanent avec l’ensemble des directions et services de la collectivité.

Bâtiments
départementaux
La Direction a deux missions principales. D’une part la 
conduite d‘opérations (rôle de représentant du maître 
d’ouvrage sur des opérations de construction, réhabilitation 
ou restructuration dans le domaine bâtimentaire) et d’autre 
part l’entretien et la maintenance du patrimoine bâti (hors 
collèges).

1 - Accompagner l’action des Services 

Direction
des Bâtiments

Départementaux
Lionel FATOUX

Directeur

26  agents

Actions phares 2016 

Perspectives 2017

Chiffres clés :
• 150 bâtiments à gérer pour une surface 
d’environ 150 000 m² ;

• Plus de 1 800 équipements techniques 
sous contrat de maintenance (ascenseurs, 
chaudières, portails automatiques, extincteurs, 
alarmes…) ;

• 1 275 mandats ont été émis : 388 pour 
l’Atelier, 276 pour la maintenance et 611 pour 
le service Conduite d’Opérations ;

• 3 387 demandes d’interventions reçues via 
l’outil disponible dans SPIDI.
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• Projet de Maison des Services au Public à Saint-Éloy-les-Mines (MSAP) : lancement des études de maîtrise 
d’œuvre en partenariat avec la commune de Saint-Éloy-les-Mines ;

• Aménagement du district et centre d’intervention routier de Saint-Gervais-d’Auvergne : livraison des 
bâtiments prévue début 2018 ;

• Restauration et mise en valeur du Temple de Mercure : validation du projet pour des travaux prévus en 2018 ;

• Médiathèque départementale : lancement des études pour la restructuration du bâtiment existant ;

• Poursuite des travaux concernant l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) : travaux phase 1, études 
et travaux phase 2 ;

• Laboratoire TERANA : dépose du transformateur et remplacement de l’alimentation électrique du site ;

• Gendarmerie d’Arlanc : deuxième tranche des travaux d’amélioration des performances énergétiques ;

• Centre Georges-Couthon : finalisation audit thermique et études des solutions d’amélioration proposées ;

• Hôtel du Département : réfection du parvis St-Genès et mise en accessibilité ;

• Chapelle des Cordeliers : rénovation et réaménagement de 2 niveaux ;

• CAMS Léon-Blum : 2e tranche des travaux de remplacement du système de chauffage et rafraîchissement ;

• Parc Technique Départemental : poursuite des travaux issus des différents diagnostics sur le site du Brézet 
et de La Bourboule. Lancement de l’étude de faisabilité relative à la mutualisation des ateliers avec le SDIS*;

• CIR Rochefort-Montagne : travaux de sécurisation et d’aménagement du site ;

• CIR de Pontgibaud : études et travaux sur les locaux de vie (1e phase) ;

• Circuit de Charade : remplacement des portes sectionnelles des stands ;

• Mise en œuvre de la mutualisation de la fonction bâtimentaire avec le SDIS* par la création d’un service unifié.

2Études thermiques et audits énergétiques
Le Conseil départemental est engagé dans un programme de maîtrise 

des besoins en énergie de ses bâtiments et dans l’amélioration du 
confort de ses occupants. En 2016, un audit énergétique de la 
CAMS* Nord Agglo à Riom a été réalisé et un cabinet s’est vu confier 
l’instrumentalisation électrique et thermique du bâtiment Georges- 
Couthon à Clermont-Ferrand. Ces deux études ont pour objectif de 
proposer, sur la base d’un état des lieux précis, puis de simulations, 

des programmes de travaux d’amélioration des performances énergétiques.

Les préconisations pour la maîtrise des besoins énergétiques et l’amélioration 

du confort été/hiver de la CAMS de Riom et du centre Couthon nous permettent 

maintenant de prévoir des budgets correspondant aux actions à mener. Les audits 

ont montré les défauts structurels et les problèmes liés aux installations techniques 

dans des bâtiments récents ou récemment restructurés. L’impact chauffage- 

ventilation-climatisation devra être pris en compte dans les futurs projets.

Éric DELAIRE
Conducteur d’opérations bâtimentaires

3Réhabilitation de l’auberge des Muletiers
En juillet 2016, le Conseil départemental a confié à un cabinet 

d’architecture une étude de faisabilité technique et règlementaire pour la 
réhabilitation et l’extension de l’auberge des Muletiers. La réflexion devait 
porter sur la création d’un équipement touristique de qualité, parfaitement 
fonctionnel, susceptible de répondre aux besoins multiples des touristes et 

randonneurs. L’équipement doit également contribuer à une meilleure lisibilité 
du fonctionnement du site. Sur la base de cette étude, une consultation de 
maîtrise d’œuvre pour la réalisation des travaux sera lancée à l’automne 2017.

Ghislaine SEGUIN
Gestionnaire administratif d’opérations

Éric Lanot
Conducteur d’opérations bâtimentaires
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1Extension et restructuration des Archives Départementales
Le projet des Archives passera par la création de 2 200 m² de 

magasins de conservation supplémentaires, la restructuration de 500 m² 
existants (accueil, salle de lecture) et l’amélioration des performances 
énergétiques du bâtiment. La conduite d’opération a été confiée à un cabinet 
en mars 2016 et la maîtrise d’œuvre, attribuée au terme d’un concours, en 

décembre 2016 à un cabinet d’architecture. L’année 2017 sera consacrée à 
la réalisation des études, les premiers travaux sont prévus pour l’été 2018 et 
la fin des travaux à l’été 2019. 

Anne COMPTOUR
Pilotage, programmation et marchés

Éric Lanot
Conducteur d’opérations bâtimentaires
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Missions
La Direction Juridique et de la Commande Publique a des missions transversales qui en 
font une direction au service des autres directions et services. Elle assure le traitement et 
la gestion des dossiers conseils et contentieux, dans tous les domaines de compétences de 
la collectivité. Elle constitue et diffuse la documentation nécessaire aux différentes missions 
départementales. Formée de la Direction de l’Achat Public, la DJCP met en œuvre et contrôle 
le processus de passation de l’ensemble des marchés de la collectivité jusqu’à leur conclusion 
et gère directement les marchés publics transversaux de la collectivité relatifs aux moyens 
matériels (fluides, mobiliers, fournitures) avec pour ambition d’optimiser les achats de la 
collectivité. Enfin, la DJCP gère le patrimoine immobilier du Département, notamment les 
contrats d’assurance, et met en œuvre la politique foncière à la demande des différentes 
directions (acquisitions foncières par voies amiables ou expropriations).

Juridique
et Commande
Publique
La composition de la Direction Juridique et de la Commande 
Publique (DJCP) a été modifiée le 1er janvier 2016. Elle 
intègre désormais les services Juridique et Documentation, 
la Direction de l’Achat Public composé des services Achats 
et Marchés et le service Immobilier et Foncier.

1 - Accompagner l’action des Services 

Direction
Juridique

et Commande
Publique

Sébastien DEFIX
Directeur

40  agents

Actions phares 2016 

Chiffres clés :
•  125 dossiers contentieux ; 

• 182 dossiers conseils ; 

• 49 contributeurs sur l’outil de veille collaborative 
El Curator ; 

• 278 marchés et 101 avenants notifiés ; 

• Acquisitions de 220 parcelles (64 257 m²) 
et 12 dossiers de cessions (ou rétrocessions) et 
échanges ; 

• 103 mises en location et 24 prises en location ;

• 147 mises à disposition gratuites par les com-
munes et communautés de communes pour les 
permanences sociales.
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Perspectives 2017
• Mise en place d’un « pôle financier » à la Direction Juridique et de la Commande Publique ;

• Participation du service Juridique à l’Agence Départementale de l’Ingénierie Territoriale (ADIT) avec une 
offre complémentaire comprenant une assistance juridique ;

• Poursuite des différentes actions de mutualisation et coopération avec le SDIS pour les services Juridique 
et Documentation (en complément de la gestion mutualisée des abonnements) ;

• Renouvellement du groupement de commandes pour l’achat de l’électricité coordonné par le Conseil dépar-
temental avec le SDIS et les collèges. Préparation de la mise en concurrence pour les tarifs bleus réglementés ;

• Coordination du groupement de commandes pour l’acquisition, la location et la maintenance de copieurs 
multifonctions pour le Département, le SDIS et 23 collèges publics ;

• Établissement d’un schéma de gestion du patrimoine départemental en liaison avec la DBD, la DEC et la DGSAS ;

• Mutualisation avec le SDIS de la gestion des contrats d’assurances ;

• Prestations de service en ingénierie foncière à destination des communes ou EPCI, dans le cadre de l’ADIT ;

• Poursuite de l’acquisition des collèges et de la régularisation foncière des bâtiments territoriaux de la DGRMP.

1Création et mise en service de l’Agence Départementale d’Ingénierie Territoriale 
Cette agence a pour mission de proposer une assistance technique 

en raison du désengagement des services de l’État (ATESAT) aux communes et 
EPCI situés sur le territoire du Département du Puy-de-Dôme et ne disposant 
pas des moyens et ressources nécessaires. Le service Juridique a collaboré à la 

rédaction, validation, et sécurisation des actes nécessaires à la mise en œuvre 
effective en 2017 de ladite agence.

Sébastien DEFIX
Directeur de la DJCP

Amélie NOZIÈRE
Adjointe au directeur de la DJCP

2Contentieux relatifs à l’hébergement d’urgence
La Direction Juridique et de la Commande Publique a défendu 

les intérêts du Département du Puy-de-Dôme dans le cadre de contentieux 
relatifs au droit à l’hébergement d’urgence. Le Conseil d’État saisi par le 

Département a fixé le partage des compétences entre l’État et la collectivité 
départementale pour l’exercice de ce droit.

Sébastien DEFIX
Directeur de la DJCP

3Création d’une Direction de l’Achat Public
En 2016, une Direction de l’achat public a été créée au sein de la 

DJCP, composée du service marchés et d’un service achats. L’objectif étant 
de mettre en place dans la collectivité une politique d’achats. Un acheteur 
public a été recruté fin 2016 au sein du service achats, afin de développer la 
pratique de la négociation, de recenser et évaluer les achats du Département 

et d’établir un référencement fournisseurs. La DAP gère également plusieurs 
groupements de commandes, notamment pour les fluides et les photocopieurs. 
La convention de groupement de commandes avec le SDIS a par ailleurs été 
élargie en 2016 à tous nos besoins communs.

Sophie JAROUSSE
Directrice de l’Achat Public

4Groupement de commandes pour le gaz naturel
Un premier groupement de commandes a été créé en 2014 pour 2 ans, 

réunissant 154 membres (SDIS, collèges publics, communes et com- 
munautés de communes) avec 650 points de livraison pour 77 GWh. 
Arrivé à échéance, ce groupement a été reconduit et élargi à Clermont 
Communauté, à divers syndicats et EHPAD*, avec désormais 217 
membres et 1260 sites livrés pour 162 GWh. Un accord-cadre de 4 ans 
a permis de sélectionner plusieurs candidats qui sont remis en concur-
rence lors de marchés subséquents. Le premier marché subséquent 

pour la période 2017-2018 a été remporté par Gaz de Bordeaux en octobre 2016.

Ce travail, mené conjointement entre l’Aduhme, la mission Développement durable 

et la Direction de l’Achat Public a permis d’accompagner plus de 200 acheteurs 

publics dans leur obligation de mise en concurrence des fournisseurs de gaz. 

L’achat d’énergie nécessite une expertise technique des marchés de l’énergie et 

des compétences juridiques spécifiques. Cette expérience réussie a montré tout 

l’intérêt d’un groupement de commandes où la collectivité départementale a pu 

développer son ingénierie.
Sophie JAROUSSE

Directrice de l’Achat Public

5Procédure de régularisation
du transfert de l’assiette foncière des collèges

8 collèges, propriétés de communes ou syndicats intercommunaux, mis 
à disposition du Département depuis l’année 1985, font actuellement 
l’objet d’une procédure de transfert de propriété au profit du Département.

Afin de mener à bien les régularisations foncières qui s’imposent dans ce cadre, le 

SIF se doit de travailler en étroites relations avec les communes, les représentants 

des collèges, le Rectorat et la Préfecture, préalablement à la réalisation des trans-

ferts de propriétés proprement dits.
Corinne PRUNEYRE

Chef du Service Immobilier et Foncier (SIF)
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Missions
La mission de la DSI est d’apporter aux agents de la collectivité les moyens d’exercer leur 
métier, quel que soit leur lieu de travail. Ceci se traduit par la fourniture des équipements 
informatiques et téléphoniques, fixes ou mobiles, ainsi que des logiciels bureautiques ou 
métiers, les interconnexions via le réseau informatique, l’hébergement de leurs données 
individuelles ou celles des bases de données métiers. L’assistance aux utilisateurs est 
également privilégiée et se traduit par l’étude et la prise en compte des besoins en terme 
d’outils métiers, la production de traitements périodiques des services, le traitement des 
appels en helpdesk pour réponse aux questions des utilisateurs, les dépannages et la gestion 
des postes de travail. Pour la réalisation de ses missions, la DSI se charge également de la 
rédaction des dossiers de consultation d’entreprises.

Systèmes
d’Information
La Direction des Systèmes d’Information (DSI) apporte 
les moyens informatiques et téléphoniques, métiers et 
individuels, à tous les agents de la collectivité sur tous les 
sites. Ceci se fait sous la forme de services sécurisés et 
évolutifs afin de s’inscrire dans la tendance des nouveaux 
usages numériques. Elle assure le fonctionnement des 
équipements audio-visuels dont la retransmission des 
sessions sur internet.

1 - Accompagner l’action des Services 

Direction
Générale

des Ressources
Fabrice JOUAN

Directeur

37  agents

Actions phares 2016 

Perspectives 2017
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• Évolution du logiciel de gestion de temps : l’outil actuel, mis en place en 2001 avec les 35 heures, doit 
être remplacé pour offrir une meilleure gestion de l’activité (RTT*, RHV*, CET*, absence syndicale…) ;

• Évolution du logiciel de gestion des marchés en version Web avec une nouvelle plateforme de dépôt des 
offres dématérialisées, en mutualisation avec le SDIS ;

• Relance du projet Icare. Ce projet permet aux agents des routes d’effectuer le relevé d’anomalies en direct 
sur le réseau routier départemental afin d’en faciliter le suivi et la remise en état ;

• Mise en place du tiers payant pour les chèques emplois service. Ce nouveau processus permettra de faciliter 
et d’optimiser leur gestion dans le cadre des demandes d’aide pour les personnes âgées avec l’URSAFF ;

•Reprise de la maintenance informatique des collèges à compter du 1er septembre 2017. Cette nouvelle 
compétence nécessite de déployer une une nouvelle infrastructure réseau afin de mieux gérer les équipements 
informatiques et numériques des établissements scolaires ;

• Retransmission des sessions sur internet. Cette prestation est assurée en interne par des équipements 
mobiles qui peuvent être utilisés sur d’autres types d’évènements.
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Chiffres clés :
•  2 200 postes de travail ;

• 100 sites interconnectés ;

• 2 salles informatiques sécurisées ;

• 250 serveurs ;

• 150 applications dont 50 développées en interne ;

• 300 états et tableaux de bord produits en interne ;

• 850 téléphones mobiles et 150 smartphones ;

• 58 collèges, 5500 postes et 300 tablettes.

1Renouvellement des outils de sauvegardes
Ce projet permet d’améliorer la sécurité des données produites par 

la collectivité et de garantir ainsi la sauvegarde et la restauration de données 
perdues soit accidentellement, soit par attaque (virus) ou encore pour des 
besoins métiers.

Cédric BEAULATON
Chef du service Production et Exploitation

2Prospective des collèges
Ce logiciel permet de gérer la sectorisation des collèges publics 

et d’effectuer des prospectives d’effectifs scolaires selon des scénarios de 
redécoupage de secteurs. C’est un outil dynamique qui permet de prendre 

en compte plusieurs facteurs afin d’optimiser la sectorisation des collèges 
(emplacement et effectifs des écoles…).

Guillaume TOURNADRE
Chef du service SIG* et Usages Numériques

4Open Data 63
Le projet Open Data consiste à publier sur le site Internet 

de la collectivité des données territoriales à destination des usagers. 
Ces données sont issues de notre système d’information et validées 
par chaque service qui détient l’information. Il est basé sur une base 
de données et une application qui sont transversales.

Le projet Open Data a été développé dans le cadre du Schéma Départemental 

des Usages Numériques. Il s’agit d’un Info-Centre (Data Center) relié aux 

différents systèmes d’informations de la collectivité (Social, Routes, Finances...). 

Les contributeurs peuvent mettre à jour, documenter et partager leurs données 

aux autres Directions voire au grand public en les « taggant » Open Data.

Guillaume TOURNADRE
Chef du service SIG* et Usages Numériques

5Nomination d’un correspondant informatique et liberté
Ce correspondant permet d’effectuer la mise en conformité 

des traitements de données à caractère personnel avec la loi infor-
matique et libertés. Ceci permet de bénéficier d’une simplification 
des régimes déclaratifs en s’assurant des moyens qui sont mis en 
œuvre pour garantir l’intégrité et la confidentialité lors d’échanges 
possibles entre organismes.

La mission de CIL est riche de contacts, 100 % transverse, avec une immersion 

dans les gestions multiples des services traitant des données personnelles. Un 

message aussi à porter : le droit à une vie privée à revendiquer, en ce temps de 

consécration du tout numérique, comme une liberté pour l’homme.

Isabelle CHOTEAU
Correspondant informatique et liberté

6Sécurisation de notre système d’information
Ce projet permet d’améliorer la sécurité de nos données, surtout 

dans la mise en place de la mobilité. L’accès à l’information en dehors de 
notre établissement devient un enjeu important à accomplir et il est nécessaire 
d’implanter des éléments de sécurité adaptés.

Marc ROBERT
Chef du service Réseau, architecture, téléphonie et sécurité

3Tarification solidaire
Afin de faciliter la gestion des demandes liées à la tarification 

solidaire, une plateforme d’assistance est ouverte de juin à septembre. Cette 
plateforme enregistre toutes les demandes de tarification liées aux transports 

ou à la restauration scolaire. Cette plateforme utilise une application 
développée en interne qui traite plus de 22 000 dossiers par an.

Pascale GAULE
Chef du service Études/solutions applicatives et adjointe au directeur
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Missions
Les agents de la Direction de la Logistique, selon les services auxquels ils sont rattachés, 
ont pour mission d’assurer l’accueil physique du public, le standard téléphonique et le 
gardiennage des bâtiments départementaux clermontois. Ils doivent également s’occuper de 
l’entretien des locaux et assurer le service du courrier. La reprographie qui a en charge la 
conception et l’édition, en interne ou via des prestataires extérieurs, de divers documents et 
plaquettes est une autre des missions. Enfin, des agents spécialisés doivent assurer l’ouverture 
tous les jours de l’année du Parc Bargoin et l’entretien des espaces verts. 

Direction
de la logistique
La Direction de la logistique a pour mission principale de 
mettre à disposition des agents du Conseil départemental 
l’ensemble des moyens humains et matériels destinés à 
accueillir le public dans des conditions matérielles sécurisées 
intra ou extra-bâtimentaires. La Direction doit apporter un 
appui au fonctionnement des services de la collectivité.

1 - Accompagner l’action des Services 

Moyens
Techniques

Jean-Patrick SERRES
Directeur Général Adjoint

42  agents

Actions phares 2016 
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Perspectives 2017
• Préparation, avec la Direction de l’Achat Public, du prochain marché de nettoyage des locaux ;

• Poursuite de la mutualisation des accueils ;

• Maintien des contrôles d’accès à l’Hôtel du Département avec une gestion de badges visiteurs en 
échange de papier d’identité pour toutes les personnes extérieures à la collectivité.

• Instruction par les services de l’État de notre demande d’obtention du label « Jardins remarquables » 
pour le Parc Bargoin ;
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Chiffres clés :
• 2 043 personnes extérieures accueillies à l’Hôtel 
du Département hors réunions ;

• 60 000 appels transitent chaque année par le 
standard du Conseil départemental ;

• 22 500 plantes et fleurs sont produites 
annuellement dans les serres du Parc Bargoin et 
940 arbres sont entretenus ;

• 54 000 m² de surface sont nettoyées par des 
sociétés prestataires ;

• 2 millions de copies noir et blanc et un million 
de copies couleur réalisées par la reprographie ;

• À la demande du Conseil départemental, l’Office 
National des Forêts a réalisé un diagnostic visuel 
et sonore sur 83 arbres de 29 essences différentes 
du Parc Bargoin. Seuls 4 arbres diagnostiqués 
étaient dans un état sanitaire déficient et ont été 
coupés.

1 En 2016, une réflexion a été engagée sur la mutualisation des 
accueils de l’Hôtel du Département, du Centre Georges-Couthon et de Pierre-
Bouchaudy, compte tenu de la fermeture du Hall des élus et du 
non remplacement de deux agents d’accueil. Après une période 
transitoire, une organisation définitive a été mise en place à 
compter du 1er novembre 2016. Ainsi, les agents exerçant leurs 

fonctions à l’Hôtel du Département peuvent de manière alternative aller 
assurer l’accueil à Pierre-Bouchaudy ou à Couthon.

La mutualisation des accueils en 2016 a démontré que grâce à la bonne volonté, 

à la solidarité et au sens du service public des agents d’accueil des trois bâti- 

ments clermontois, le fonctionnement des entrées de ces sites a pu être optimisé 

tout en maintenant à un bon niveau la sécurité et la qualité des accueils.

Laurent FRITISSE
Chef de service des Moyens Techniques

Mise en place de la mutualisation des accueils
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Missions
Le Secrétariat Général remplit des missions autour de trois principaux volets. Le pôle 
Développement Durable conçoit et met en œuvre les programmes territoriaux de développement 
durable (Agenda 21, PCET...) et plus généralement, la politique de maîtrise de l’énergie et de 
lutte contre le changement climatique de la collectivité. La mission consultance interne, créée 
en 2013, accompagne à la fois les projets d’organisation transversaux et structurants auprès 
des DGA et développe le pilotage des activités des services. Enfin, le pôle Performance 
Publique comprend le pilotage des activités des services, le contrôle externe des organismes 
subventionnés et enfin, l’évaluation des politiques publiques mises en œuvre par le Conseil 
départemental.

Secrétariat
Général
En charge des dossiers transversaux et de l’organisation 
de la Direction Générale, le Secrétariat Général est un 
ensemble de services et missions rattachés directement au 
Directeur Général des Services.

1 - Accompagner l’action des Services 

Secrétariat
Général

Fabrice RIBET
Secrétaire général

10  agents

Actions phares 2016 

Chiffres clés :
• Encours garanti au 31 décembre 2016 : 
   264  M d’euros :€

- dont 211 M d’euros au bénéfice des Bail-
leurs sociaux ;
- dont 53  M d’euros pour le secteur social 
(dont 19 M d’euros€font l’objet d’un suivi 
particulier au regard de la santé financière 
fragilisée de la structure) ;

• Une dizaine de services accompagnés par 
la mission consultance interne ;

• 95 associations contrôlées annuellement.
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Perspectives 2017
• Première année du contrôle interne de la gestion de l’enveloppe globale déléguée au Département pour 
le FSE* qui finance l’insertion par l’activité économique, l’insertion à vocation sociale… ;

• Nouvelle procédure et organisation autour de la mission d’évaluation des politiques publiques, avec le 
déploiement d’une programmation pluriannuelle des évaluations réalisées par le Département ;

• Mise en œuvre de tous les volets de la convention TEPCV (Territoire à Énergie Positive pour la Croissance 
Verte), signée avec le ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer ;

• Poursuite de la montée en puissance du plan de maitrise de la masse salariale ;

• Finalisation de la démarche pilotage et automatisation des données pour alléger le travail des services ;

• 4 missions de conseil en organisation engagées en 2016 à mener à terme ;

• Poursuivre le travail engagé avec la DSI sur la mise en place de nouveaux modes de gestion administratifs : 
mise en production de la GED transversale et élargissement du périmètre, état des lieux de l’utilisation du 
logiciel de dématérialisation du courrier…

1Analyse financière dans le cadre
de l’instruction des dossiers de demande de Fonds Social Européen (FSE)

Dans le cadre de l’instruction des dossiers FSE, la mission contrôle externe 
est associée à la Cellule FSE (DGSAS) pour procéder à l’analyse de la santé 
financière des porteurs de projets. Il s’agit de s’assurer que ces 
derniers ont la capacité de procéder aux avances de trésorerie 
nécessaires entre la réalisation des actions et le versement effectif 
des sommes allouées dans le cadre du FSE. Si le dispositif FSE 
est accessible aussi bien aux personnes morales de droit public 
(Département, communes, CCAS) qu’aux personnes morales de 

droit privé (associations), seuls les comptes de ces dernières sont soumis 
à analyse préalable.

2Mission Consultance interne
L’année 2016 a été marquée par la montée en puissance du conseil 

en organisation en accompagnement des Directions Générales. Par ailleurs, 
la mission Consultance interne pilote avec la DRH les réflexions en appui 
au plan de maîtrise de la masse salariale principalement autour des enjeux 
prospectifs : départs en retraite, évolution des métiers et des compétences, 

impact des réformes, nouveaux modes de fonctionnement. Un travail de 
fond, lié à la télétransmission des actes au contrôle de légalité, a été engagé 
avec la DSI pour alléger les processus administratifs en s’aidant des outils 
numériques (développement d’une GED transverse par exemple).

Virginie CHAPUT
Consultant interne

3TEPCV seconde tranche
Le Département est lauréat de la seconde tranche de TEPCV 

(Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte), appel à projets lancé 
par le Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer. Cela va 
permettre de financer des projets pour une aide maximale de 1,5 million 
d’euros. Le Département envisage de s’équiper de véhicules électriques, 

d’acheter du matériel alternatif à l’utilisation des produits phytosanitaires 
mais aussi de relancer une opération Cocon 63. L’ensemble des travaux et 
acquisitions devront être terminés avant octobre 2018.

Marie-Cécile BARD
Chargée de mission Développement durable

Le contrôle de gestion permet parfois de déceler des structures dont la santé 

financière est fragilisée. Dans ce cas, la Mission contrôle externe peut venir 

en appui des services ou des associations pour mettre en place, si possible, 

un accompagnement individualisé de ces structures (actions spécifiques, 

orientation vers des dispositifs particuliers…) afin qu’elles retrouvent un 

équilibre financier propice à la poursuite de leur activité.

Stéphanie BERNARD
Contrôleur externe

4Opération «10 000 coins nature dans les écoles et collèges »
Dans le cadre de l’opération TEPCV, la Mission Développement 

Durable a relayé auprès des communes (pour les écoles) et directement 
auprès des collèges cette opération qui vise à sensibiliser les élèves au 
respect de la biodiversité. Potagers, poulaillers, compost, espaces verts, 

nichoirs à oiseaux… autant de projets qui pourront être mis en place pour 
permettre aux élèves de renouer un lien direct avec la nature. Chaque 
établissement candidat pourra ainsi prétendre à une subvention de 500 E.

Bénédicte PARIS
Responsable administratif et financier



Rapport d’activité 2016 n Conseil départemental du Puy-de-Dôme82

Missions
La DAF a en charge la préparation des étapes budgétaires, l’élaboration et le suivi du 
plan pluriannuel, les études prospectives, l’exécution comptable des dépenses (mandats) et 
recettes (titres), ainsi que le suivi de l’inventaire comptable. Elle assure la répartition des fonds 
de péréquation fiscale, la gestion de la dette et de la trésorerie (réalisation des émissions 
obligataires, des emprunts, des contrats de lignes de trésorerie et des émissions de billets 
de trésorerie) et les garanties d’emprunts (notes, délibérations et conventions, gestion des 
risques). Elle suit la fiscalité (et prépare les délibérations) ainsi que les dotations d’État et la 
FCTVA*. Enfin, la DAF gère les indemnités des Conseillers départementaux et leurs frais de 
formations et de déplacements.

Affaires
Financières
La Direction des Affaires Financières (DAF) a pour mission 
d’assurer la préparation budgétaire et l’exécution financière, 
en dépenses et en recettes, du budget. Elle effectue aussi 
la gestion de la dette, de la trésorerie et des garanties 
d’emprunts et prépare les décisions fiscales.

1 - Accompagner l’action des Services 

Direction
des Affaires
Financières

Frédéric MICARD
Directeur

20  agents

Actions phares 2016 
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Perspectives 2017
• Poursuite et achèvement du déploiement de la dématérialisation financière des pièces justificatives de 
dépenses et accompagnement du déploiement de la dématérialisation native (Chorus Pro) ;

• Animation budgétaire et comptable des nouveaux pôles financiers ;

• Développement de nouveaux tableaux de bord sur l’Intranet et d’un guide d’utilisation pour les services ;

• Mise en œuvre d’une nouvelle convention de services comptable et financier avec la Paierie et la DDFIP*;

• Proposition d’intégrer de nouveaux critères de répartition dans le cadre de la modification du Fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle ;

• Consultation commune pour emprunts avec 3 EPCI* et le SDIS 63* fin 2017;

• Intégration de l’assistance en matière de dette dans l’offre complémentaire proposée par l’agence 
technique d’ingénierie ;

• Fiabilisation de la gestion des indemnités mensuelles des Conseillers départementaux avec l’utilisation 
du nouveau module spécifique intégré au logiciel RH.

2Mise en place d’un Observatoire fiscal
Suite à l’acquisition d’une solution informatique pour exploiter les 

différents fichiers fiscaux, le Département a pu travailler sur les 2 axes 
retenus pour son observatoire fiscal.  Le diagnostic fiscal (1er axe) a pu être 
élaboré, le partenariat avec la DDFIP* a été amorcé (et sera contractualisé 

en 2017 dans le cadre de la convention de services comptables et financiers). 
Enfin, des requêtes sur la fiabilisation des bases fiscales (2e axe) lui ont été 
soumises. 

Manuela MASEGOSA
Conception et suivi d’un observatoire fiscal

1Consultation mutualisée d’emprunt avec le SDIS 63*
Le Département et le SDIS 63* ont procédé à une consultation 

mutualisée d’emprunt. De façon conjointe, ces deux organismes ont exposé 
en avril le projet aux différents établissements bancaires. Ils ont 
élaboré pour septembre un document de présentation des deux 
structures, de leurs interactions, de leur profil de dette et d’un 
cahier des charges pour les caractéristiques de l’emprunt. Puis ils 
ont choisi l’établissement en novembre. Le bilan de cette opération 

est globalement positif. Il est donc envisagé de la renouveler et de l’élargir à 
d’autres établissements publics en 2017.

Cette démarche de consultation groupée d’emprunt avec le SDIS 63*, qui a 

nécessité de l’adaptation par rapport aux pratiques et aux outils collaboratifs, 

était intéressante car innovante et partenariale. Elle sera élargie en 2017 à 

trois autres établissements publics. 

Nathalie BODA 
Chef du service Ressources

4Développement
du mode d’encaissement des recettes par voie de prélèvement

En 2016, de concert avec les services de la Paierie, le prélèvement 
automatique a été développé de manière significative afin de fiabiliser 
et de moderniser l’encaissement de certaines recettes de la collectivité. 
Auparavant, le prélèvement concernait uniquement le recouvrement des 

titres collectifs émis pour les recettes des transports scolaires ainsi que celles 
relatives à la téléassistance. En 2016, il a été élargi aux remboursements 
des prêts à l’habitat et à ceux du fonds de solidarité logement dans le cadre 
de l’émission de titres individuels.

Pierre JARSAILLON
Chef du service de la Comptabilité

Chiffres clés :
• 3 décisions modificatives préparées et votées ;

• Contrôle de 75 265 mandats et de 40 901 titres de recettes ;

• Création de 4 018 nouveaux tiers fournisseurs. Modification 
de 5 859 tiers existants ;

• Le délai global de paiement du Département s’est établi à 
13,32 jours (13,11 jours en 2015) ;

• Les immobilisations comptables ont fait l’objet de la 
création de 2 749 fiches d’inventaire (2 276 en 2015) ;

• 28 billets de trésorerie ont été négociés et émis pour un 
montant total de 634 millions d’euros (de 4 à 41 millions 
d’euros par billets de trésorerie) ;

• 12,6 millions d’euros d’emprunts (92 emprunts) ont été 
garantis pour des opérations de construction ou réhabilitation 
de logements sociaux, d’EPHAD* ou d’établissements sociaux ;

• 10 requêtes ont été présentées à la Direction départe-
mentale des Finances Publiques dans le cadre de la 
fiabilisation des bases fiscales.

3Dématérialisation des pièces justificatives de la commande publique
À partir de janvier 2016, la dématérialisation des pièces justificatives 

de la commande publique (factures et pièces justificatives des marchés) a été 
entamée. Cette mise en œuvre a nécessité l’acquisition (en lien avec la DSI) 
d’un logiciel de numérisation des factures comportant un circuit 
de validation du service réalisé avant l’intégration dans le logiciel 
financier. Nous avons fait le choix de la centralisation des factures au 
service du courrier, d’où une information préalable des fournisseurs 

pour l’envoi de leurs factures. Le déploiement s’est étalé sur 5 mois, par 
grandes directions générales, avec la formation et l’accompagnement de 
200 personnes environ.

Ce projet a été très motivant car il a été mis en œuvre en très peu de temps et 

au final, tout s’est déroulé sans accroc malgré le grand nombre de personnes 

impliquées.

Isabelle THOLLON-POMMEROL
Chargé de mission évolution des systèmes de gestion

et pilotage financier
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Missions
L’objectif du service Communication et Relations extérieures est de promouvoir l’institution 
départementale en veillant au respect de son image et à la cohérence des messages qu’elle 
diffuse. Le rôle du service est d’apporter un appui aux différents services du Département 
dans la conception, la réalisation et la validation de leurs actions et outils de communication.  
Il coordonne aussi la communication d’actions organisées par le Cabinet du président.

Communication
externe
En 2016, le service a géré la communication destinée aux 
publics externes en lien avec les services du Département, 
ainsi que la candidature de la Chaîne des Puys - faille 
de Limagne lors de son passage devant le 40e Comité du 
patrimoine mondial.

1 - Accompagner l’action des Services 

Service
Communication externe
et relations extérieures

Dominique LAMIRAND
Directrice

17 agents agents

Actions phares 2016 
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1Magazine Puy-de-Dôme en mouvement 
Dix numéros du magazine « Puy-de-Dôme en mouvement » ont 

été publiés avec un tirage de 335 000 exemplaires distribués dans toutes 
les boîtes aux lettres du département. Chaque numéro a présenté un 

dossier thématique à l’instar du Département : collectivité des solidarités, 
le numérique, les festivals, le patrimoine bâti puydômois ou encore le 
programme des animations « Vues d’en haut ».

Laurence RAPP
Rédacteur de presse
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Chiffres clés :
• 10 numéros du magazine « Puy-de-Dôme en mouvement » 
tirés à 335 000 exemplaires ;

• 8 300 dictionnaires « Le Robert de Poche 2017 » avec 
un cahier personnalisé sur le thème du « tourisme durable » 
offerts aux élèves de 6e ;

• 11700 agendas présentant le « patrimoine puydômois vu 
d’en haut » ;

• 40 conférences de presse, 60 inaugurations ;

• Plus de 1200 personnes bénéficiaires du  « Bus des Montagnes » 
pour se rendre au Sommet de l’Élevage et au marché de Noël ;

• Près de 1800 visiteurs accueillis à l’Hôtel du Département 
dont 800 dans le cadre des Journées du patrimoine ;

• 2 700 collégiens invités à assister à des rencontres 
sportives de haut niveau : rugby, football et basket ;

• 24 campagnes de communication relayées sur le réseau 
d’affichage abribus Transdôme ;

• 800 utilisateurs par jour en moyenne pour le nouveau 
portail internet. 5 pages par session consultées en moyenne 
par les utilisateurs et temps de consultation plus long.

3Candidature de la Chaîne des Puys
au 40e Comité du patrimoine mondial

En juillet 2016, la candidature de la Chaîne des Puys - faille de Limagne 
au patrimoine mondial de l’UNESCO a de nouveau été l’un des temps forts 
médiatiques. Une exposition photo a été proposée dans le hall René-Cassin. 
Elle a tenu lieu de QG lors de la session du patrimoine mondial à Istanbul. Des 
télévisions installées dans le hall ont permis de suivre en direct la session. Des 

journalistes de France 3 étaient présents à Istanbul et l’ensemble des médias 
était en contact permanent avec l’équipe, que ce soit sur place ou à Clermont. 
Le Département a pour la première fois testé « Périscope » assurant ainsi ses 
propres séquences vidéo sur les réseaux sociaux.

Rachel CORRE
Attachée de presse

2Dictionnaire des collégiens
Chaque élève de 6e du Puy-de-Dôme s’est vu remettre un 

dictionnaire « Le Robert de Poche » à l’occasion de la rentrée scolaire. Chaque 
année le thème est personnalisé, que ce soit sur la couverture et la conception-

rédaction d’un cahier de 12 pages dédié en 2016 au « tourisme durable ». 
Il a été imprimé à 8 300 exemplaires et livré dans chaque établissement.

Anne-Cécile DOSJOUB
Responsable des éditions



Perspectives 2017
• Poursuite de l’accompagnement des services pour la mise en œuvre d’actions de communication 
récurrentes (Guide de randonnées, les Automnales, Ouvrez, ouvrez les livres aux bébés, etc.) ;

• Appui en communication sur de nouveaux projets tels que le festival « Scènes en territoires », les 
10 ans du Musée de la céramique, le schéma gérontologique, la plateforme d’ingénierie territoriale, 
l’open data, etc. ;

• Poursuite de la communication autour de la candidature de la Chaîne des puys - faille de Limagne au 
Patrimoine mondial de l’Unesco dans la perspective du  passage devant le Comité en juillet 2018.

Actions phares 2016 
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6 Tout au long du mois décembre, le Département a présenté une 
exposition dans le hall René-Cassin destinée au grand public, plus précisément 
aux enfants de 6 à 12 ans, afin de leur faire (re)découvrir les richesses 
de notre territoire. Cette exposition ludopédagogique s’articulait 
autour de quatre thèmes (forêts, lacs et rivières, patrimoine, 
Chaîne des puys) illustrés par des photos à découvrir à la manière 

d’un calendrier de l’Avent. 2 000 jeunes visiteurs ont sillonné l’exposition en 
répondant à une série de « devinettes » leur permettant de repartir chacun 
avec un cadeau !

Quel plaisir d’avoir vu, pendant la période des fêtes, le hall Cassin s’animer 

avec la présence de nombreux enfants. Et quelle joie de voir leurs yeux 

émerveillés lorsqu’ils plongeaient leurs mains dans le gros paquet cadeau 

pour découvrir les surprises cachées dedans.

Franck POLETTI
Chef de projet expositions et évènementiels

Exposition « Devinettes pour les fêtes »

Collégiens puydômois, supporters de l’ASM et du Clermont Foot 635 Trois opérations événementielles ont été organisées avec les clubs 
sportifs professionnels du Département. Tous les collèges puydômois ont été 
invités à assister à des rencontres sportives au cours de l’année scolaire : un 
match du Clermont Foot 63, deux matchs de l’ASM Clermont Auvergne rugby 

et un match du tournoi « HSBC Clermont-Ferrand Sevens » (dernière étape 
du circuit mondial de rugby féminin à sept). Tous les établissements inscrits 
(soit environ 2 700 enfants au total) ont été pris en charge : réservation, 
organisation des transports en bus et accueil.

Vanessa MARTIN
Chargée de communication événementielle

4 Nouveau site internet, nouveau nom, nouvelle signature : puy-
de-dome.fr. Mis en ligne au mois d’avril 2016, le nouveau site internet du 
Conseil départemental se veut encore plus au service des Puydômois. Conçu 
selon les dernières technologies et usages d’internet, notre nouvelle 
plateforme regroupe en un seul point l’ensemble des informations 
publiques de la collectivité et propose régulièrement de nouveaux 

services dématérialisés. Véritable guichet numérique disponible 24h/24 et 
7j/7, il est alimenté et mis à jour directement par un réseau de contributeurs 
répartis dans chacune de nos directions.

La refonte d’un portail internet est un moment fort dans la vie d’une 

collectivité qui se tourne vers l’avenir. J’ai été content et fier de participer à 

cet élan vers la modernisation des services publics.

François DUBERNARD
Chargé de communication digital

Nouveau site internet de la collectivité
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Missions
La Direction des Ressources Humaines assure avec le concours de 70 agents la gestion 
de 2 400 personnels répartis entre 6 filières professionnelles regroupant une centaine de 
métiers différents. Elle veille à la juste adéquation des effectifs aux besoins, en suit l’utilisation 
et conduit les procédures de recrutement en application des règles de mobilité interne, 
recense les demandes de formation et met en œuvre le plan de formation. Elle s’assure de la 
préservation de la qualité de vie au travail par la mise en œuvre de mesures d’évaluation des 
risques, y compris psycho sociaux, le respect des règles et pratiques en matière d’hygiène, 
de sécurité, des conditions de travail, l’évaluation de l’aptitude au travail et la surveillance 
médicale des agents par son service de médecine. Par l’action de son service social elle 
exerce un accompagnement des agents au quotidien. Elle veille à la mise en œuvre des 
règles statutaires de gestion de la carrière et de la paye. Elle est appuyée dans son action 
par la Communication interne et conduit tous projets relevant de sa sphère de compétence, 
propre ou en appui des autres directions opérationnelles ou fonctionnelles.

Ressources
Humaines
La Direction des Ressources Humaines a pour mission 
d’assurer dans un cadre statutaire déterminé l’adaptation, 
la gestion et l’accompagnement  des moyens humains de 
la collectivité pour lui permettre de déployer son action sur 
le territoire.

1 - Accompagner l’action des Services 

Direction
des Ressources

Humaines
Jean-Patrick SERRES

Directeur Général Adjoint 

70  agents

Actions phares 2016 
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Chiffres clés :
• 13 réunions avec le CHSCT (plénières, en sous-
commission, en visites), 7 CT et 5 CAP ;

• 21 rencontres avec les partenaires sociaux ;

• 1 731 visites médicales dont 843 visites 
périodiques (410 décentralisées), 212 visites à la 
demande des agents, 103 visites en suivi demandé 
par les médecins de prévention ;

• 1 100 agents chargés d’une fonction de prévention 
3 234 actions de prévention créées et proposées à 
la suite de l’évaluation des risques professionnels ;

• 27 adhérents au groupement de commandes pour  
la fourniture des EPI et des vêtements de travail 
(26 collèges + le CD63) ;

• 1 Espoir de la médiation professionnelle remis au 
Cd63 pour le caractère novateur et unique de la mise 
en place de la médiation interne professionnelle ;

• 10 882 jours de formation et 6 694 actions de 
formation ;

• 315 stagiaires d’école ;

• 31 098 bulletins de paie ;

• 3 334 jours d’autorisations spéciales d’absence accordés ;

• 5 600 états de frais traités ;

• 11 rencontres terrain du SGAP avec les directions 
et services ;

• 696 promotions internes et avancements d’échelon 
et de grade ;

• 306 télétravailleurs ;

• 2 105 956 pages consultées sur l’Intranet SPIDI. 
En moyenne 3 175 visites par jour ;

• 352 adhérents au PDE*.

2Mobilité
Dans le cadre de la Convention Dialogue Social du 13 janvier 2016 

et sur proposition unanime des organisations syndicales représentées en 
Comité technique, le thème de la mobilité a été retenu par le Président du 
Conseil départemental. Il a fait l’objet de réunions de négociations au cours 
de l’année 2016. Cette réflexion commune est partie d’un état des lieux sur la 
mobilité interne, avec un repérage des freins dans sa pratique, tant au niveau 
des agents que de la collectivité. La charte a pour ambition d’améliorer les 

pratiques afin de mieux répondre aux attentes des agents, dans le respect 
du cadre règlementaire. Elle permet de valoriser la mobilité interne comme 
processus d’évolution professionnelle et d’épanouissement personnel au sein 
du Conseil départemental. Toutefois, l’agent demeure acteur de son évolution 
professionnelle.

Laetitia GAUTRÉ
Chef du service Développement des Ressources 

Nicole TRUC
Chargée des Relations Sociales

1 La mise en œuvre à partir de 2016 des mesures du PPCR* a eu un 
impact important pour l’activité du SGAP. Tous les pôles du service ont été 
amenés à intervenir. En effet, l’analyse des textes en amont, tout 
comme le paramétrage du logiciel ont été indispensables afin que 
la mise en œuvre en carrière et en paie puisse être réalisée. Seuls 
certains cadres d’emplois ont été impactés en 2016 et la réalisation 
du PPCR* se poursuit en 2017 avec des réformes jusqu’en 
2020. Un travail important de communication a également été 

réalisé à l’intention des agents au travers de réunions d’informations et de 
communications écrites via le SGAP’Info ou le journal interne.

C’est une réforme majeure des statuts que le SGAP doit mettre en œuvre. La 

mobilisation de l’ensemble de l’équipe est nécessaire du fait des impacts à la 

fois réglementaires, techniques et des besoins en communication. La charge 

de travail et la technicité attendues sont très importantes mais pas toujours 

perçues par les agents du Département. Comme pour toute réforme, les 

équipes relèvent le challenge avec réussite mais le « timing » imposé par les 

textes semble parfois décalé des réalités et des exigences du terrain. 

Frédérique JACOB-RODRIGUES
Chef du Service Gestion Administrative du Personnel (SGAP)

Mise en œuvre du PPCR*

Organisation mutualisée avec le SDIS
d’une journée sécurité à destination des personnels3

Une journée sécurité pour le personnel des deux structures a été organisée 
le 30 juin 2016 conjointement par le Conseil départemental et le SDIS 63 sur 
le site du SDIS à Crouël (Clermont-Ferrand). L’objectif était d’offrir un temps 
d’information et de sensibilisation aux différentes thématiques de risques pro- 
fessionnels et de moyens de prévention, dans un contexte convivial et 
ludique. 22 ateliers ont été proposés, sur un parcours ponctué de jeux, tests 

et expositions. 16 de ces ateliers étaient animés par des professionnels du 
SDIS ou du CD, ce qui a permis également de valoriser les compétences de 
ces acteurs de la prévention.  Au total ce sont 280 personnes qui ont participé 
(78 pour le SDIS et 202 pour le CD) ainsi qu’une trentaine d’invités et des élus 
des deux structures qui ont exprimé à 96 % leur satisfaction sur l’organisation 
de cette journée. 

Anne-Sophie CARON
Chef du service Prévention des Risques professionnels



FRANÇOIS LOCUSSOL
Chef du service Études, Prospectives et Pilotage

Juan PEREIRA
Responsable du Pôle Effectif

5MAPOD 3
À l’été 2015, face à la baisse des concours de l’État, le Conseil 

départemental a pris des mesures afin de réduire ses dépenses, dont la 
masse salariale à hauteur de 3,5 millions d’euros sur la période 2016-2017, 
soit l’équivalent de 80 postes. Un groupe de travail associant le Secrétariat 
Général et la DRH a été constitué en soutien des DGA afin que soit étudiée la 

possibilité de ne pas remplacer les postes devenus vacants. Réorganisation, 
mutualisation, mobilité interne, les services sont accompagnés pour repenser 
leur fonctionnement pour que l’objectif fixé puisse être atteint sans com-
promettre la bonne réalisation des missions.

4 Après une année de tests sur quelques directions en 2015, la DRH 
a mis en place en 2016 la dématérialisation de l’entretien professionnel 
pour l’ensemble des agents de la collectivité. L’objectif majeur de 
l’accès sur support numérique consistait à s’assurer du respect de la 
nouvelle règlementation en la matière. Aujourd’hui, les agents et la 
ligne hiérarchique ont accès au logiciel Horizon RH  qui leur permet 
de trouver leur entretien d’évaluation et d’accéder aux différentes 
rubriques. Le service Développement des Ressources a mené une 
campagne de communication à l’égard des managers et des agents 

afin de les guider dans cette nouvelle procédure. Ceux-ci ont également accès 
à un guide dans l’espace documentation d’Horizon RH.

La dématérialisation de l’entretien professionnel est un projet qui marque 

l’aboutissement de trois ans de travail pour un processus de gestion globale 

entre effectif, formation, recrutement et entretien professionnel. L’accueil 

de l’outil au sein des services a été très positif et les écueils rares du fait, 

notamment, de la mise en place d’une organisation interne permettant de 

répondre aux responsables et aux agents de la collectivité.

Laetitia GAUTRÉ
Chef du service Développement des Ressources

Dématérialisation des entretiens professionnels

À tout moment, les 4 339 sapeurs-pompiers professionnels et 

volontaires du Puy-de-Dôme sont prêts à intervenir dans les 

meilleurs délais. Toutes les 10 minutes en moyenne, ils luttent contre 

les sinistres et portent secours et assistance à leurs concitoyens. La diversité du 

département (zones montagneuses, cours d’eau importants, axes autoroutiers, 

activité industrielle...) a amené le SDIS à former 7 unités spécialisées afin 

d’être en mesure de traiter avec le maximum d’efficacité tous les risques 

encourus sur le territoire. 

Service Départemental
d’Incendie et de secours (SDIS)2

2016
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Perspectives 2017
• Poursuite de la mise en œuvre du PPCR ;

• Le projet « gestion du temps » qui s’articule autour de 3 axes : acquisition d’un nouveau logiciel, mise à 
jour et uniformisation du réglementaire et réflexion sur le réaménagement des bornes horaires ;

• Développer un appui/conseil en matière de prévention auprès des collèges : formaliser les domaines, 
moyens et objectifs d’intervention (charte), mettre en œuvre des interventions test ;

• Développer la prévention de l’absentéisme ;

• Médecine préventive : poursuite de l’état des lieux Risques/Métiers ;

• Révision des dispositifs à destination des cadres et managers de la collectivité, majoritairement inscrits 
dans « le Rôle du cadre ». Création d’un groupe témoin de cadres pour réaliser ce bilan/prospective ;

• Accompagnement des agents par la création d’une fonction de conseillère en évolution professionnelle ;

• Adaptation du dispositif télétravail suite à la parution du décret de février 2016 ;

• Dixième anniversaire du journal interne KiCTou ;

• Travail sur les réorganisations de services avec les syndicats ;

• Accompagnement des directions opérationnelles d’un point de vue RH sur tous les dossiers de transfert 
de compétences.



AAH : Allocation Adulte Handicapé

ADAPEI : Association départementale de parents et amis de 
personnes handicapées mentales

ADHUME : Agence locale des Énergies et du Climat

AEMO : Action Éducative en Milieu Ouvert

AEEH : Allocation d’Éducation pour l’Enfant Handicapé

AGSGV : Association de Gestion du Schéma des Gens du Voyage

AIS : Abonnement Interne Scolaire

ANAH : Agence Nationale de l’Habitat

AO : Appel d’Offres

AP/CP : Autorisation de Programme et Crédits de Paiements

APA : Allocation Personnalisée d’Autonomie

ARS : Agence Régionale de Santé

ASE : Aide Sociale à l’Enfance

ATESAT : Assistance Technique de l’État pour des raisons de 
Solidarité et d’Aménagement du Territoire

CAF : Caisse d’Allocations Familiales

CAP : Commission Administrative Paritaire

CAMS : Circonscription d’Action Médico-Sociale

CAUE : Conseil Architecture Urbanisme et Environnement

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale

CDAPH : Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées

CESU : Chèque Emplois Services Universels

CET : Compte Épargne Temps

CHSCT : Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail

CIL : Correspondant Informatique et Liberté

CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie

CT : Comité Technique

CTDD : Contrats Territorialisés de Développement Durable

DADCT : Direction Accompagnement et Développement Culturel 
des Territoires

DAF : Direction des Affaires Financières

DALD : Dotation d’Animation Locale Décentralisée

DAHLIR : Dispositif d’Accompagnement du Handicap vers des 
Loisirs Intégrés et Réguliers

DASTI - LCE : Direction de L’Action Sociale Territorialisée et de 
l’Insertion - Lutte contre les Exclusion

DAP : Direction de l’Achat Public

DBD : Direction des Bâtiments Départementaux

DDFIP : Direction Départementale des Finances Publiques 

DDRCS : Direction Départementale et Régionale de la Cohésion Sociale

DEC : Direction Éducation et Collèges

DGA : Direction/Directeur Générale Adjointe

DGAD : Direction Générale de l’Aménagement et du Développement

DGCS : Direction Générale de la Cohésion Sociale

DGSAS : Direction/Directeur Générale de la Solidarité et de 
l’Action Sociale

DGSP : Direction des Grands Sites Patrimoniaux

DGRMP : Direction/Directeur Générale des Routes, de la Mobilité 
et du Patrimoine

DJCP : Direction Juridique et de la Commande Publique

DRAC : Direction régionale des Affaires Culturelles

DRD : Divisions Routières Départementales

DRH : Direction des Ressources Humaines

DDFIP : Direction Départementale des Finances Publiques

DPC : Direction Pilotage et Coordination

DSI : Direction des Systèmes d’Information

DUP : Déclaration d’Utilité Publique

EHPAD : Établissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes

EPCI : Établissement Public à Coopération Intercommunale

EPI : Équipement de Protection Individuel

ETP : Établissement de Travail Protégé

ETP : Équivalent Temps Plein

FCTVA : Fonds de Compensation pour la TVA

FDAJ : Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes

FJT : Foyer de Jeunes Travailleurs

FSE : Fonds Social Européen

GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

GIP : Groupement d’Intérêt Public

GIR : Groupe Iso-Ressource

MAPA : Marchés À procédure Adaptée

MD : Médiathèque Départementale

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées

NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République

OGS : Opération Grand Site

OPHIS : Office public de l’habitat et de l’immobilier social

PAIJ : Plan d’Action en faveur de l’Insertion des Jeunes

PCH : Prestation de Compensation du Handicap

PCET : Plan Climat Énergie Territorial

PDE : Plan de Déplacement des Établissements

PDAHLPD : Plan Départemental d’Action pour l’Hébergement et le 
Logement des Personnes Défavorisées

PDI : Plan Départemental d’Insertion

PMI : Protection Maternelle et Infantile

PPCR : Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations

PTD : Parc Technique Départemental

RD : Route Départementale

RHV : Récupération Horaires Variables

RQTF : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé

RSA : Revenu de solidarité Actif

RTT : Réduction du Temps de Travail

SATESE : Service d’Assistance Technique aux Exploitants de 
Stations d’Épuration

SDAHGV : Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens 
du Voyage

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours

SERTICE : Service de l’Équipement, de la Restauration et des Techno- 
logies de l’Information et de la Communication pour l’Enseignement

SEVE : Service Environnement et Valorisation de l’Espace

SGAP : Service de Gestion Administrative du Personnel

SIG : Système d’Information Géographique

SMS : Secrétaires Médico Sociale

SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif

UT : Unité Territoriale

Acronvmes
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Missions
Le SDIS 63 est un établissement public qui constitue l’entité administrative chargée de 
gérer les moyens en personnel et en matériel affectés aux 190 centres d’incendie et de 
secours du département. Il est dirigé par un officier supérieur de sapeur-pompier, le colonel 
Jean-Yves Lagalle. Ce dernier est placé sous la double autorité du Préfet pour les missions 
opérationnelles, de formation et de prévention, et du Président du Conseil d’Administration 
(CA) pour la gestion administrative et financière du service. Les pompiers sont chargés de 
la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies. Ils concourent aussi à la 
protection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à 
la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours d’urgence.

SDIS 63
Depuis la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation 
de la sécurité civile, le Conseil d’administration (CA) du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
est présidé par Jean-Yves Gouttebel, Président du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme.

1 - Accompagner l’action des Services 

Service Départemental
d’Incendie et de Secours

Colonel Jean-Yves LAGALLE 
Directeur Départemental Adjoint               

162  personnels administratifs et techniques 

Chiffres clés :
• 4 377 sapeurs-pompiers (3 920 volontaires, 
   457 professionnels) ; 

• 332 Jeunes sapeurs-pompiers ; 

• 60 médecins, 75 infirmiers, 8 pharmaciens,  
   7 vétérinaires ;

• 102 véhicules de secours à la personne ; 

• 140 véhicules de lutte contre l’incendie et le 
   sauvetage ; 

• 65 véhicules de lutte contre les feux d’espaces 
   naturels ; 

• 48 véhicules adaptés aux équipes spécialisées ; 

• 43 987 interventions ; 

• 1 appel reçu toutes les 12 minutes ; 

• 120 interventions au quotidien.
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Plus d’informations sur : www.sdis63.fr
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